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CHANGEMENT DE DEMEURE.
 

ADAME WELLARD informe respecticusement |
ses pratiques et lc public en général, qu’elle chat !

gera de demeure le sept mai pror continuer à maison de,
pension dans les magnitiques rurisons de pierres de taille,
de P. B. DuMoULIN, Ecn., rue des Forg:s. vis-à-vis

L’Hotel-de-Ville :
si Lien connues par leur position centrale et les nombrenx
avantages qu’elles offreul sous tous les rapports aux pens
sionuaires fixes, aussi bien quaux voyages.

Enoffrant ses plus sincères remereitients à ses pratis
ues pour l’encouragement libéral qu’elles Iui ont domié,

Madame Wellard se Aatt> qu'elle pourra fes satisfoire en-
core mieux que par le passé, ct elfs los invite à visiter
son nouvel établissement. Madame Wellard ne nértigee
ra rien pour rendre son nouvel établissement disue d'un
oucouragementlibéral. Les

CHAMBRES ET SALONS
que contiendront les maisons seront tous tneublés et gar-
nis de manière àles rendre agréables et conturtablez.

Les pensionnaires recevront la plus grande atteution de
Ja part de l’établissement.

LA TABLE

sera toujours servie d’une vauicté de mets qui ne pourra
manquerde satisfaire tout ceux qui la visiteront.
En outre de sa situation centrale, cet établissement of-

fre de grands avantages aux voyageurs qui viennent à la
ville avec leurs propres voitures.

LA COUR SPACIEUSE |
ui est attachée à la maison, la rendant vin lieu tout à|
ait désirable pour cet objet.
On prendra un soin particulier des chevaux et tes

ÉCURIES
seront dans un état qui ne lai-scia rien à désirer sous le
rapport de la commodité et du comlnt.

ette maison présentera tous les avantages que l’on
puisse désirer dans un des pretiicrs hotels et de pi i

LA TRANQUILITE |
que ne leur offre pas ces établissements et qui est si agré-
able et si nécessaire aux hommes d’alfrires.

Trois-Rivières, 20 avril 1852.

MAISON + PENSION

BABAUR BBY,
RUE NOTRE - DAME.

Dans cette maison si agréablement située eu
face du Fleuve, ci-devant occupée par

F. X. BUREAU.

DE. IEbuc se rendant aux pressantes sollici-
tations de plusieurs personues de cette

ville et de la campagne le plaisir de leur aunoucer qu'-
elle s’est enfin décidée à tenir une maison de pension sur
une plus grande échelle qu’elle ne Pa fait pur le passé,
Elle a choisie la Rue Notre Dame préferallement ii tout
autre par ce qu’elle est d’abord plus agréablement située
et qu’ensuite elle a compris toute la just--se des remar-
ques de la plupart des voyageurs qui trouvaient étrange
que la principale rue de cette ville la

RUE NOTRE DAME

fut privée d’un établissement de ce genre. Madame L.
désire attirer l'attention«es parens des éleves du couvent
des Dames Ursulines, et des frères de la doctrine clné-
tienne de cette ville, qui trouveront dans son état.lis-e-!
ment des avantages qu’ils ne rencontreront mille part ail- |
leurs lorsqu'ils viennent passer en cette ville quelques|
instants avec leurs enfaus. !
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Edotet Been
C1 ~ DEVANT

OSTROM’S HOTEL.
E soussigné prend 1a liberté d*annoncer § ze: amis du

4 district des Trois-Riviéres, ¢t au publie voyageur de
Montréal et Québec, qu’il s'est décidé à ouvrir un HO-

TEL de première classe, dans la maison située rne du
fleuve, et si avantagensement contue sous le nom d'OS-;
TROM'S HOTEL. Cette maison est caternt répa-
rée, de la care au grenier et sera gammie de rueutle nou-
veaux et élégants et qui sortent des ateliers de M. OT.
RICKABY. (
Le soussigné veut rivaliser avec les meitlemrs hotels

des grandes villes et n'épargnera rien pour faire de sou
établissement, un des preniiers du pays. ;
Le propriétaire souzsigné sera prêt à recevoir ses omis

et le publie, lundi prochain, L'hotel touche ae débareu-
dère des steambouts et s'élève sur le quai tucno.

Prix modérés.
‘Trois-Rivières, 4 mai 1853.

 

JOHN KEENAN.

 

“HOTEL

ST,- LAURENT,
E soussigne ouvrira lundi prochain. dans Ta nrvison
occupée naguère por Mpe Ve DUPUIS. un hotel

sur ta très bon pied. Le soussigné espere qu'il est ase
8:2 connu des citoyens de cette ville et des campagnes
environnantes, pour mériter une partie de leur patronage,

SA TABLE
sera toujours hien garnie des fruits ce Lu saison.

vastes écuries adjacentes à Fhotet, smont d'on
grand avantage pour les persounes qui vicnneut eu vi
avec leur Voiture.

. LS. ST.-LAURENT.
Trois-Rivières, 4 mai 1853.
 

nis et chents
est chargé de   

R. DESILETS, Avocat, averti! ses
que Boucher de Niverville, écuver.

régler ses affaires durant son absercr.
22 juin 1853.—3 i.

les spectacles, lorcille à loutes leg nonveltes,!
(court les keri:essez, jouait à la boule au en-j plus fes poses?

| « INDUSTRIE ci PROGRES.”

lquon vjoutal une anse au milieu, espérant
qu’au moins on lui luisserait celle-là, ct les
Cnmjpinois d’Ovlen ont gagné de Chnrles-
Quint les pots à trois anses, qui leur feront
une petite renommée.

Titteruture.

Présent Impérial.

— — N'importe ! je ue vivrai pas tant que
— Le roi m'a fait l'honneur de me parler. je h’atrrui pus parlé encore une fois à Char-
— Qu'est-ce qu'il va dit { . . les.

— tmdit : ee4 nibile! — Cola se peut. Mais ce n’ust plus con:-
ulit cl Cuinault. me jatis Ou n'aborde pss un empereur

jecinine le prensier veut, IL ya des céremo-
ies. .

— Qu'est-ce que cela fait? jo m’v confor-
J’entends dire que

Dans le premier tiers dn seizième siècle,
In seconde rue de Flandre & Druxelles avai
pour principal habitant un nourrisseur de|merai, aux cérémonies.

: bestisax qu’on appelait, à cause de son now [tout le monde lui porte dès présents, je lui
ct de son aceideut, Cortard le Borene,  Lefporterai un plat de crème; et je suis sûr
Boreue n’en était pus moin joyeux, avec sesiqu’il tombera dessus comme il y a vingt aus.
cimyuante ans, aimant Ta miusique, jorraut des — Oh! un plat de crème! dit L’aureat,
épanles ot dos mains dès qu’il entendait until n’en aurait pus vue cuillerée. N°a-t-il
rebec, battant Lt mesure de la tôt» dès gn,itipns sa cour! On les à Vus, tous ces sei-
nttropait, de loin où de près, wu wr queteor-(gneurs qui Pontourunt, ils cn voudrout leur
que, suivant les tambours qui rovtniert co lpart, de tu créme,
les trompettes qui sonnalent une ansrehe. Hi — Eh bien! j'en porterai cinquante plats.
accpluit toutes fes joies, onvrtit l'œil à tous{uvee des tartines,

— Ft des pommos; cst ce qu’il n’aime
Rita le veux, mon pau-

baret; et pourtant if avait fuit une grade; vre Corraurd, je vais m'infurmer de la chose;
fortune. je connais uu gentithonune qui m’olitiendr:

Àl élevait de nombreux moutons duns les|atilienee, muis à condition quej'e. serai,
plaines d’Audericeht, vendait des génisses à} — Certainement que tu eu seras, il me

 

 

toutes les foires, prometait des bouts orns, faudra du moude pour porter rues plats de
ét fonruissait meointes grandes Innises dejerèmez € au retour je fais le à tous mes
beurre, de Jnit et de crème. C’est qu'avec jamis.
sa gaicté il était houvête; qu’il jouissait La chose ainsi convenu, L’avrent van
partout dane confivnee wéritee, et aa’il n'é-!
tit pas plas tier duns son opulenice qu'on ne
Puvait vu autrefois, quend il n'uvait que
{rois vaches et une enhane an hameau de la

der Meulen s'ocenpu de tenir sit prommniesse.
ll revint, deux jours après, snnoncer à Cor-
rurd le borgne que l'empereur se seuvorait
de lui et que Sa Ma; sté le reccvrait avce

Fête-cde-Mouton. IL avait conservé les{pluisir.
mœurs et les habitudes simples de ees temps. . devens seulement avoir
ia. ajoutia-t il, de nous couforaer au eéremonial,

Au milieu de sa richesse ct de sa bonne Devast un emperonr, on s'incline jusqu’à ter-
hr cor, cet homme r'avait qu’au chacrin.fre. Ta ne te doutes pas de ce que cest
{Lu 1 eonvenahlement marié ses deux fil-jquan empereur! Tu verras comme c’est
icLil cect pare de Lindt cafuetsç ses ntajestuens,

deux vendres le seeondnient duus «sui |quatre 5 ainsi il s'agit pas d’avoir cinquante
faircs; sau femme se portail aussi bien que plats de erdme, ayous-cn quatre grands...
lai. Muis il n’avait pu parler à Chares-| — Les plus grands que je pourru trouver.
Quint, depuis qu’il etait empereurs 5 yj — Et quatre assietles du fines tartines,
aval de cela plus de vingt ans til gémissait, equime tu dis qu’il les aime.
souvent avec son voisia Laurent van der: — Je n'aurai pour lors a es moi atte toi,
Meulen, Laurent, ot wes deux gendres,

-—- Quand il n'étoit que prince des Pays] — Je ane suis fait iustruire des usages.
as, disait-il, quand où ne Papeluit que; Tel que tu me vois, je suis tout dressé. Le
Carles, et qu’il he nous avait pris quittés GTR sexpitiine van der Klock, qui coummaude un

core, C'était le bou temps Contre il étnt | navire dansles flottes de Sa Majesté, et qui
fanitior! of conte d'est deveutr haut ! a partir avec elle, m'a stylé en courtisan.

== Ce west pus Lnuienr, répoudat L'au- {Je Vous marquerai le pas.
rent, Mas il est empereur, — C'est bon.
— C'est pourtaut 1e même Lomme, it riait; — Vous fèrez tout ce que je vous dirai, et

avec nous, lorsqu'il avait quinze aus, | vous ugirez comme moi. ais tes apprdis,
— Av cectte dillérence qu'il eu a quaran-'ear où vous donne audienec demain.

te, qu’il n'avait que nous a gouverner, ce, Corrard le Vorgue se procura les plus
qui va teut seut, et qu’il a maiutenant les eruids bassins de cuivre rouge qu’il put

“ .
— OUR OURS,

 
Espagnols, les Napolitains, PEmpire, le Nou- trouver; il fit recueillir ln crème que pro
veau-Monde, lu moitié de Ia terre, quoi ! jduisit le lait de toutes ses vaches traites de
— To coagois qu'il a de l'ouvrage; c'est la veille; et flanqué de ses deux gendres, di-

come «moi, aun lieu d'avoir ceut têtes de jrigé par Laurent, il arriva dans son plus bel
grosses betes, Jen avais ecat ruilles ce se-lhabit à lu cour de Bruxelles,

ait dur. Mais enfin, ù devrait se re preu-! Ces quatre hommes, ayaut leur barbe pei-
dre utissi à sit jeunesse, ‘ruée et purfumée, les couleurs vives à leur
— ll west pas gai Fu as Vu comme les toilette, lu joie dans les yeur, se trouvaient

Canfois se sont reveltés: qu'il a dû leur par- rangés eu file dans la salle d'attente, tenaut
fer des grosses dents, Ia pts le voilà obligé chacun d’une main Un vaste bassin de crè-

de riteurner «un Barlurie. “tue, qui semblait ressortir durs Por, et de
— Fuuwre Cliniles nioi, à sa place. je me l'autre vue belle asseillte Pein luisant

seruis conteuté de uotre pays. Ktut-il jovi- chargée de tartines appétissantes. Ils s’ima-
al en ce temps-là, le digne jeune prince,! gtuwient, daus leurs goûts simples, qu’ils ap-
quand dans ses courses il vonnit quès de nous portaient à Semporour une rnunte fête. Is
à Andericeht! Nous a-t-if brouts due tarti-‘uvnient renoncé à oùtrir des pomies, régal
nes! Et comme il adinait mon bourre? Lt trop pesat el trop condita,
du hat, n'en ovales! Et de la erémnes Un chambellau vint les avertir que Sa

aven nil léché, des plais de erèmet Je Majosté attendus maitre  Currards Bn
sis juste, test souve nde nes en revennut mine temps, les deux battus de Ia salle
d'Aix-tlu-Chapeile, où où la fait emperenr:' d'audicnee _s'ouvrirent, T’eurpereur, qui
ét c'est à entse de moi qu'il a donné alors au Vonlait se réjouir ui peu, perat ao fond, assis
beurre d'Andertceht le privilège de porter Ja sur un trône cleve, en costume impérial, la
couronne impériale, couronne où têle et le seeptre a la anni,
— (et un brave enfant du pays il nu Des dietitur = en rrande tenue sPélidaicat à

oublié per-onne. 1 a enrielit le Vliugcois droite € à ganehe ; vire phalange de pages
qui l'a reconduit avec sa lanterne, € tu te'dores se développait devant eux.
roppelies qu’en jour, du temps que tu regret Les quatre présentés fureut éblouis.  Cor-
tesy ab sop ineogruito avee les savetierss cli, rurd le DBorgue n'avait l'œil pourtant que sur
bien ! teur a donné la lotte couronnée. Charles-Quint ; il le reconnuissait.
pour Ceusson, es que les cordeuniers n’out | — C'est toujours sou nez ct son regard,
pas. pensait-il 3 mais sa barbe a poussé autant
— Mais il n'a rieu fut pour les bonnes que lt miznne, et son front porte plus de suu-

veus de In Cunpine. cis qu'autrefois.
— Tu veux purler de ceux d'Ooleu de Peudant qu’il faisait ces réflexions, L’anrent,

Tarutiont? que voulnistu quil leur fit? prenant le pas, lui dit:— Avez soin, vous
Ces gens sont des uaïtss Dans ves partics de autres, de faire ainsi que moi, de saluer lion-
chute, de jeanne prince cutrait souventaens, nétemicnt et de vous incliner comme c'est
hacet et demundait :a pinte de bière, La’ prescrit.
sorvarts qui lapportaitne marquait jamais — Va toujours, répondit Corard, sans reti-
du la tenir par Prise of de Lt présenter par! rer sou œil de sa contemplation.
le venires Cleules était ainsi foret de la, Laurent Van der Moulen marchait en gra-
prebdre à deux Lois, Ne pourrait-on pas, ve mesure, les regards fixés aussi vers le sou-
dit-il, avoir des pois qui cU-sent Une ause de Verain, tenaut devant lui sur sa main gau-
chaque cote po On les fit fire Mais la ser; che le vaste pat de erème, étendant avec die
vante avisée, treuvant cola plus comnniode, gnite In mun droit qui portait les tartines.
appertait la qinte devant elle, lu tenant def Arrive a la porte, il shinclia pour saluer, en
ses deux mains par les deux anses, et la pré-fmésis tanpe qu’il alongeait Je pied pour
sentant de facon que le qeure pence n'y ga- ceutfibuer st nirehe,

0 CL . . »
Se - Lote Ta : © tamis re ant ye Tey “2 à ctesCenpis ,1

Mais nous ue vouvous être que;

Vox nv ne pe post

lit comme s’il eût suivi un sol plat, trébucha,
s’étalu par terre, la figure dans le plat de
crème, et lança ses tartines à travers la salle
du trône, sur les riches tapis Smyrne.

Corrard lo Borgue, s’imaginant qu’il était
de l’étiquetlte de s’allonger ventre à terre,
comme son coriuc, qu’il voulait imiter, se
disposait à saluer ainsi que lui; il fut aidé

La à côté de Laurent, avce les mêmes cir-
CONSIERNCCS.

Les deux gendres crurent bien faire de
s'étendre, par derrière, de mettre leur barbe
duas leur plat de crème et de lancer leurs
tartines daus la salle. "Tout cela se fit dans
la même seconde.
L'empereur, en voyant ses bons amis rele-

ver leurs figures ornées d’un masque de crè-
me, partit d’un éclut de rire homérique, com-
me on «it qu’il eu fuisait dans son jeune âge,
ci, ne puuvant se contenir, descendit de son
trône à lu hâte pour aller exhaler son hilari-
té dans un cabinet Voisin.
les pages, s’expliquant mal cette brusque
sortie, ertrent Charles-Quint fâché, ramazsè
rent les tartines ct les jetèrent au nez de Cor-
rard et de su suite. Le pauvre borgne,in-
terloqué de ne plus avoir l’empereur, reeu-
luit en disant: — Voilà de Lien singuliers
usage! et nous avons eu bon nez de ne pas
cffrir des pommes ; si on nous lcs eût renvo-
yeos a la téle comme lcs tartines, nous se-
rions ussomines
Le gentilhomme qui avait introduit le

quatre visiteurs ropartt alors, suivi de vulets
portant des aiguières, les quatre figures bai-
gnées de crème se luvèrent, et aussitôt le
nourrisseur ct ses amis furent conduits dans
le cubinet où Chartes-Quint riait encore.
— Par Saint-Michel! mes compères, dit-

il, le déjeuner que vous m'apportiez s’est
convert en joyeux entremets. Pour vous re-
fuire, je vais vous en offrir un autre

(A continuer.) :
-r v rec

Parictes.
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INSTITUT-CANADIEN A NEW-YORK. — Nous extra-
yons le passage suivant d’une lettre nrivée qu’un
de nos amis nous adresse de New-York :
é.... Dans le cours du mois de mai, nous avons

fondé un Institut-Canadien 8 New-York. Nous
nous assemblons tous les quinze jours, et nous avons
résolu d’avoir un essai à chaque séance, autant que
possible, avant la discussion.
Nous avons déjà eu quatre lectures à notre Insti-

tut. La troisième a été faite par M. G. Batchelor.
Elle comprenait, sous le titre de troia chapitres de
l'histoire du Canada, les trois premiers articles
qu’il publia dans le Phare (1), mais arrangés, mo-
difiés et allongés pour l’occasion, avec un exorde et
une péroraison de circonstance. Il reçut beaucoup
d'app'audissemens durant le cours de son essai, qui
accuse beaucoup d’ctude et une facilité de style
qu'il nous est rarement donné d’entendre.
“ La quatriéme lecture a été faite par notre pré-

sident, M. Franchère. Le anjet en était: * De la
colonisation dans l’Amérique du nord et surtout
dans le Canada.” M. Franchère a traité son sujet
te] qu’un vieux Coureur des Bois, comme lui, en
était capable. La lecture de la Declaration d’Indé-
pendance a fait fureur.
“ La prochaine séance de Institut aura lien le

troisième merciedhi dejuillet. Nous aurous un dé-
hat, à quatre orateurs Inscrits à l’avance, sur l’an-
nexion du Canada—théme fertile comme vous so-
vez.”
Nous souhaitons succès x nos jeunes amis de

New-York, et nous espérons que leur zèle ne se re-
lentira pas, mais qu‘ils continueront à avoir un lieu
de réunion où leur langue natale seule se fera en-
tendre, C’est une si douce consolation que cela
seul nous est une garantie que Plustitut-Canadien
de New-York vivra.— Le Pays.

INCENDIE AU ST-ESPRIT—Vendredi le premier
juitlet courant, sur les denx heures du matin, le fen
se déclara dans la boutique de M. Narcisse Paillé,
voituricr et en moins de trois heures lo feu dévasta
cette boutique qui était richement garnie d'outils,
et d’uns grande quantité de bois de service, un
hangard contenant plus de cent minots de grain, un
hangard à bois avec quantité de boia de chaufage
et prês de huit cents morceaux du seiage, Une gran-
gs de suixante et deux pieds, nne écurie, deux
étables, une remise et deux maisons,le tout appar-
tenant à M- Narcisse Paillé, à l’exeption de l’une
des deux maisons qui appertenait à M. Lunis Guyon
dit Lemoine.
La pert* que vient d'épreuver M. Paillé est éva-

Inge a £500 près qu’il avaut gagnés do ses épar-
gnes, et celle de M. Lemoine à £25 qui était le seul

| logement qu’il possédait sur ses vienx ans. Un co-
mité de régie pour secourir les deux infoitunés fat
organisé, dont Messiro Chauron curé du St, Esprit,
en est le président et Barthélemy Vézina le secré-
taire. En couséquence leurs bons amis et concitoy-
ens ot toutes les bonnes Ames généreuses et chari-
tables sont priés de venir au secours de ces deux
infortunés.
Guelque modique que puisse être l’offrande, le

cœur généreux trouvera toujours une mail recon-
naissante pour la recevoir,
Ceux qui voudront bienassister ces deux infortu-

tunés mossieurs, pouront s’adresser à Messiro Char-
ton, curé du lieu.
7 Les journaux sont priés de repropnir cet écrit.

— (Communiqué).
L'rscravacn A cvna.—Listo «lea esclaves debar-

: qués à Cuba depuis le ler janvier:
Janvir—S10, à Cubanas, consignés à aon ex-

don Joaquin Gwnt 3 tu A+ Parce
wera, hers
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par le degré qu’il ne vit pas non plus ct tom-| bel

Par un Comité de Collaborateurs.

Février.—803, à Cayo Medano, Pio Zarsa et Tri-
nidad, consignés à la compagnie catalanne de Cat-
denas, Salvador Castro et Mariano Borel, venduspu -
pliquement sur l’habitation de ce dernier.
Mars.—1820, à Cayo Verde et Cayo Piedra consi-
nés à la compagnie catalane de Matanzas, etc.
Acril,—997, à Kio Zarsa, Sagua, etc., consignés à
Botelho et à Salvador Castro. Trente de ces der-
niers ont été cachés à bord Ju vapeur espagnol Fsa-

 

Mai.—2,027, à Cienfuegos, Matriel et Ensegnada
de Cochinos, consigués à la compagnie brésilienne,
et à Julian Zulueta.
Juin—2,782, à Bailen, Cayo Frances, Trinidad et
Camarioca, consignés a Pio Dias, M. Calvo, à la
compagnie brésilienne et à des employés du gou-
vernement. Hipolito Escobal, officier de la marine,
a envoyé les esquifs nécessaires au débarquement
‘le 697 de ces derniers à Cayo Frances.

Total, 9,049 esclaves.

. — Nous apprenons que le président de l’exhibi-
tion provinciale d'agriculture et d’undustrie, Wi!li-
am Workman, écuier, avec sa libéralité ordivaire,
offredes prix spéciaux ponr les objets suivants,
savoir:

1. Pour nn modèl de meilleure roue à
eau, dipléme et................£ 6 5 0

2. Meilleur plan pour voûte à l’épreu-
vo du feu, dansles étages supériea-
des maisons, diplôme et......... 7

3. Milleure pompe à feu dontle eylin-
dre ne doit pas avoir moins de 4p-
de diamétre. Plus grande masse
d’eau, plus grande hauteur et le
moins de bras dipléme et........ 10 O
Meilleur pompe à feu portative, di-
lôme et...TO J
eilleur safe portatif, diplémeet.. 2 10

Meilleur système de chauffage et
de ventilation, avec plan pratique,
diplômeet......…. ….………......... 2 100
Meilleure machine à lever, modéle
diplomeet...................... 2 10 ©

8. Meilleur appareil pour faciliter les
moyens de s’échapper aux person-
nes qui se trouvent dans un édifice
en feu, diplôme et............…..…. 2 10 @

9. Meilleure douzaine de pelles d’a-
cer, manufacture canadienne, di-
lôme, et............….......... L 50
eilleurs échantillons de gravures

sur acier, exécutées en Canada, di-
piôme et…

”
*

e
s

€

e
s

10

2 100

. £40 00
Idem

—evuace uns acc 00000

  
 

Affuire du 9 jain—Coroner.

Enfin nous en avons fini.—A l’ouvertare de la
cour, hier 11 juillet, il était évident que tout le
monde, coroner, jurés, avocats et le public voulaient
en finir. Anssi vers trois heures, c’est-à-dire, après
une heure et quelques minutes de séance, l’enquête
était close. quatre heures le coroner donnait sa
charge aux jurés etil en avait déjà fini vingt minu-
tes après.

Celte adresse da coroner reflète parfaitementla
preuve confuse et contradictoire qui a été faite ; elle
n’implique personne,—ne fait qu’exposer briève-
ment les faits et résoudre les questions de droit pu-
blie, civil et militaire qui s’y rattachent. Nous la
publierons d’ailleurs dans une prochaine feville.
Vers 93 heures, hier soir, le jury sortit de la saile

de délibérations, et le président dit au coronaire
que les jurés ne pouvaient s’accorder sur an verdict,
et qu’en conséquence neufavaientsigné le premier
verdit—et sept avaiont signé le second, auquel trois
autres apportaient une restriction.

Voici ces trois pièces :
Nousles jurés soussignés, trouvons,
lo. Que les défunts James McRea et Thomas

O’Neil, regurent la mort par des blessures de fusils,
infligées par la fusillade d’une certaine division du
26e régiment de S. M., étant une division d’un dé-
tachement de 103 hommes de ce régiment, appelé
par l’hon. Chs. Wilson, maire de la cité de Mont-
réal, pouraicer le fouvoir civil en conséquence de
troubles anticipés, le Je jour de juin dernier, à l’oe-
casion d’uue lecture alors faite par un Gavazzi, dans
Zion church, dans la rue Radegonde de cetie vitle ;
—laquolle division était composée des officiers et
soldats suivants, savoir ;

Lo lieut. Fennis E. QUARTLEY
(Et 49 soldats.)

Le tout sous le commandement du col. Hogarth,
C. B.

Quecette division de troupe tira par l’ordre du
dit hon, Cha. Wilson, maire susdit, donné, après
avoir lu l’acte de rior, directement aux soldats de la
dite division, et non aux officiers commandant soit
la dite division ou le détachement.

Queles dits soldats tirérent ces coups de feu sans
aucun ordre soit de l’offiicier commandant le déta-
chement ou la division.

Qu’il n’y avait ni émeute ou troubles pour justi-
fier ou rendre nécessaire le dit ordre de tirer.

Et les dits James McRae et Ths. O'Neil, au mo-
ment où ils reçurent les dites blessures, étaient pai-
sibles.

20. Que les défunts James Pollock, Peter Gilles-
pie, C. H. Clark, J. Hutchinson, D. McGrath, Wm.
Bennally et Chs. A. Adams, sont mort de blessures
de fusils iniligéespar la division supérieure du dit
détachement du dit régiment, le 9 juin dernier,
composé des ofhciers et soldats stiivants:

Capt. C. Cameron, lieut. Richard Chute (et 54
soldats) tous sous la commandement du col. Ho
garth, C. B.

Quecette dernière division de troupes était postée
en arrière de la ler ou division inférieure, àune
distance de 37 pas militaires, dos à dos. Et sont
en entendant l’ordre de l’hon. Chs. Wilson, lequel
ordre, le jury pense qu’il n°etait pas limité à aucune
division des dites troupes ;—ou en entendantle feu
de la premièto division de soldats tira sans aucun
ordre des ofliciers sait en commandement «:: déta-
che,nrent on de la division dont ils faisaient partie, Qu'il y avan ni ém-ate ni troubles aucuns, pour
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fier vu vorlre nécensaise le dit ordre ou .

les dits Jameë Pallock, P. Gillespie, C. H.si
4 . Adama, au moment od ils reçurent les dits

ps de fasil,biaieut paisibles, ;
Se. Que le dit ordre de l’hon. Chs. Wilson, don-

né au soldats, et la fusillade des soldats sans ordre

étaient inutles, coupables et non-justifiables. ,

Bo. Que le défunt James Walsh mourut d’une

Heure infligée soil par un pistolet où autre arme à
fon, déch: par une ou ua nombre Jo personnes
inconnues au jury, qui essayaient de disperser une

: pulicd dans loxenvirons de Zion church, parmi
facaeile se trouvait le dit James Wals, laquelle
pulace avait d’abord maitrisé la police de la ville,
appelée pour le maintien de la paix, dans l’occasion
en question, et dont l’objet était d’attaquer Je dit
Gevazzi où l’auditoire dans Zion church.
Le jury dit de plus que la police de la ville, au-

tant par le nombre 1msuffisant, que par une une in-
compétence générale, élait entièrement incapable |l'
de protéger la ville dans cette oucasion, ainsi que
dans toute circonstance semblable.

Go. Que les jurés réprouvent néanmoins la prati-
que que les individus portent des armes, sous "une
nécessité supposée, et attirent l’intention des auto-
rilés de prendre des moyens piompts pour établir
une police suffisaute, capable de maintenir la paix
publique en toute occassion.

Jo. Les jurés expriment le regret qu’un corps de
troupe de § M., soit si mal discipliné, que tirer
sans l’ordre de leurs officiers légaux.
Et ils expriment de plus le régret que des circon-

stances imminentes alent induit I'oflicier comman-
dant de s’être départi de Ja pratique ordinaire, de
faire charger les fusils en présence de ceux sur les-
quels on avait dessein de tirer,—et que les soldats
n’avaient pas reçu instruction avant de se rendre sur
la manière dont ils devaient agirdans une telle cir-
constance.

Bo. Les jurés soussignés ne peuvent omettre de
“ dire que, dans le ouurs de leur icvostigation, des
témoignages de la nature la plus inconciliable ont
été donnés, et que, quoique désiiant attribuer cela
à une impression erronnes de la part ces témoins,
ils ne. peuvent s’empêcher de croire que ces témoi-
en sont une perversion coupable et préméditée
de ia vérité, dangereuse dans sea conséquences à la
société ;—et en conséquence ils désirent attirer l’at-
tention spéciale des autorités sur les dépositions de
l’hon. Charles Wilson, Michel Renaud, Louis La-
croix. J. B. Simard et Chs. Schiller.

Fait à la cour de justice de Montréal, ce 11e jour
juillet 1853.
H. Mulholland, présidont, W. E. Townsend, C.

P. Ladd, Rob. Anderson‘ E. C. Evans, Ths. Jen-
king, A- Savace, J. W. Haldimand,
Les jurés sousignés, assermentés en vus des cor

idle James Pollock, P. Gillepie, C. H. Clark, James
Hutchinson, James Walsh, J. McRae, D. McGrath,
Wm. Bennaly, C. H. Adams, et Th. O'Neil, afin de
s’snquérir et faire rapport aur la cause de lear mort
après avoir entendu les témoignages produits à l’en-
quête commencé le 10 juin dernier, et continuée
jusqu'a cette clate, devant le eoroner du district de
Montréal, dans la cour de justice, dans la cité de
Montréal, sont d'opinion:

lo. Que le dit James Walsh est mort d’une bles-
aure de fusil, tiré parune personne inconnue,dans
la soirée du 9juin dernier, sur le marché à foin dans
la dite cité. ;

Et que les dits James Pollock,
ie, C. Il. Clark, J. Huthinson, J. McRae, D. Me-

Erin W. Bennally, C. A. Adamset T. Oneil sont
morts aussi de bleseures de fusils qu’ils reçurent à
travers leurs corps, la tête et les membres, Lirés par
les troupes appelées et stationnées en deux divisions
décrites durant l’enquête commeles divisions supé-
rieure et inférieure, le 9 juin au soir dernier, sur le
marché à foin, afin de reprimer tonte émeute qui

trait avoir lieu en conséquence d’une lecture,
étant alors faite dans Zion church par Gavazzi.
Les dits ooups de fusils tirés par les troupes et

qui causèreutla mort de ces personnes, paraissent
aux jurès avoir été tirés en conséquences d’un com-
mandement militaire donné par une personne in-
connne, autre que le col. Hogarth, capt. Came-
ron, lisut. Quariley ou autre officiers commandant
les dites troupes, immédiatemeut avant la dite fu-
sillade.
La fusillade des militaires est à regretter, quoi-

que le maire pût être justiflable de lire l’acte de
riot, au moment où il le fit, en conséquence d’un
rassemblement de personnes qui se conduisaient
d’une manière séditieuse et menaçante et par suite
de la déchurge d’armes & feu à une certaine dis-
tance des trouges ; qu’il n’en était pas moins inu-
tile d’avoir recours & une telle fusillade par les
militaires, pour disperser une populace, qui ne
menagasit alors la vie de personne. Et qu’un tel
rasseniblemeut aurait pu &tre aiséiment dispersé par
d’autres moyens, sans peut-être sacrifier la vie de
personne, parliculèrement parce qu’il n’y avait pas
alors, en aucune place près de laquelle les troupes
se trouvaient, de rassemblement séditieux ou tu-
multueux. :
Quoique les dits jurés ne reprochent pas aux mi-

litaires d’avoir agi contre les 1ègles de la discipline
ile ne crient pas moins de leur devoir de s’ex-
primer fortement contre la précipitation avec la-
quelle les ordres et les mouvements des soldats
sont faits dans ces oocasions.

Etils recommandent fortement, que si malheu-
rousement les services des soldats étaient de nou-
veau requis pour une fin semblable, l’intervalle en-
tre les différens ordres devrait être assez long pour
donner le temps aux personnes exposées au feu des
troupes do se mettre à convert.

Enfin, les souasignés ne peuvent s’empêcher de
suggèrer qu’il serait désirable dorénavant de se re-
poser sur une police armée, plutôt que sur les sol-
dats, pour réprimer les émeutes dangereuses.
Moatréal, 11 Juillet 1853.

J. Belle, Jas. Magorian, J. B. Beaudry, A. La-
flamme, Ls. Renaud, Tha. Conway. N. Doherty.
Les jurés soussignés concourent dans le rappo:t

ci-dessus, excepté dans le dernier paragraphe y in-
clus relativement à nne police armée.
Amable Prevost: F. X. Brazeau, J. A. Laba-

die.—Le Pays. Lu.

Peter Gilles-
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Considérations Politiques.

 

“ Voilà comme je pense
. ‘ Pensez vous comme moi1

MM. les Rédacteurs,

Si nous vonlions comparer le passé au présent ; ei
nous voulions être sincères, nous dirions franche-
raent et loyalement que les représentans da peuple
Qui sont au pouvoir ont beaucoup fait daus l’intérêt
du peuple et pour la cause de la démocratie.
La présente administration à voté pour l’abolition

de la Tenure Seiguevriale en autant qu’elle à cru
de le faire Tans l'intérêt des censitaires ; car

l’administration ainsi que la masorité des représen-
tans du penple ont fait des concessions en faveur

, J. Hutehinson, D. McGrath, Wm. Benally et :marq
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des seigneurs, contre l’intéiét des censitaires, com-
me par forme de transaction :—et, il faut bien re-

uer, que ces concessions, si préjudiciâbles aux
ceusitaires, n’ont été faites que pour faire accepter
la réforme soigneuriale par le CONSEIL LEuIS-
LATIF ; corps infirme, composé en partie des dé-
bris d’une vieile aristocratie qui bientôt, je l’espère,
va descendre dans la nuit du tombeau.
Un autre acte de l’administration qu’on doit en

justice signaler comme une réformepopulaire et dé-
mocralipue, c’est le projet du Bill Municipalité
pour le Bas-Canada, projet qui deviendra sans au-
cun donte loi dans la prochaine session. Pour faire
voir importance d'une pareills mesure il me suffi-
ra de citer M. De Tocqueville :—
« C’est pourtant dans la commune que réside la

force des pouples libres. Les institutions commu-
nales sont a la liberté ce que les écoles primaires
sont à la science ; elles 'a mettent à la portée du

uple ; elles lui en font goûter l’usage paisible e:
habitaent à s’en servir. Sans institutions commu-

nales une nation peut se donner un gouvernement
libre mais elle n’a pas l’esprit de liberté. Des

ions passagères, des intérêts d’un moment, le
Pasar des circonstances, peuvent lui donner les
formes exterieures de l’indépendance ; mais le des-
potisme refoulé dans l’intérieur du corps social re-
pärait tôt ou tar: à la surface.” (De la democratie
en Amérique.)

Le principe du bill municipal de M. Drummond
est éminament dénocratique, et sur co sujet est la
weilleur profession de foi politique que nous pousri-
ons exiger de la présente admisnistration. Mainte-
nant qu’on examine les procédés des comtés qui,
par le grand nombre d’hommns éclairés et patrioti-
ques qu’ils comptent, occupent un rang distingué
parmi les comtés réformistes du Bas-Canada et nous
aurons la preuve de cette avancée. Je me borneini
i citer ies procédés d’une nombreuse asssemblée
des électenrs du comté de Huntingdon, tenue le 10
janvier 1849.

“Résolu 4. Que Ja loi de municipalité actuelle ne
procure et ne peu procurer au pays aucun des avan-
ÿes précieux que le régime municipal en so! est de
nature à conférer tant sous des rapports politiques
que sous des vues d’améliorations locales.

Que les deux principales causes de ce malheu-
reux résultat sont. lo. La gestion des intérêts di-
vers de chaque paroisse d’un comté par un seul
consetl municipal; 20. Le désordre et lu confusion
qui règnent dans nos lois de voiries que les conseil-
lers manicipaux doivent faire fonctionner.
“Que le rétablissement des ci-devant municipali-

tés de paroisse, avec la constitution d’una munici-
palité de comté, composée des maires de chaque
municipalité de paroisse, siégeant trimestriellement
et s’occupant exclusivement des iutérêts généraux
du cornté ; joint à cette nouvelle foi loi municipale
une compolation claire et précise de nos lois de
voiries contribuerait puissamment à former l’édu-
cation politique du peuple et faciliterait autant que
possible les améliorations locales en ce pays.”

Il est donc vrai que le Procureur Géuéral pour
le Bas-Canada a adopté en tout les principes de
cetie résolution,

Maintenant tenons comple À la présente admi-
nistration du bill de représentation qui parait avoir
satisfait le peuple ; tenons compte alà présente ad-
ministration de la demande que le conseil législa-
tif soit rendu électif; à quelle conclusion devons
nous en venir? C’est qu’en justice nous devons a-
vouer qu’entre autres mesures celles que nous venons
de compter suffisent pour nous engager à encourager
les efforts d’une administration qui dans une seule
session a pro plusieurs lois qui intéresssent à
un très haut dégré l’état politique et social du peu-
ple da Bas-Canada. Mais pourquoi encouragerl’ad-
ministration ? parce que nous avons la profession
de foi politique des horames qui sont maintenant au

uvoir et que nons pouvons espérer d’avantage de
eur administration ; parce qu’ils se montrent dispo-
sés de respecter l’opinion publique franchementet
constitutionnellement exprimée.—
En voilà un article ministeriel me direz vous,

Mrs. les rédacteurs, écrit par un rouge ; c’est bien ;
mais c’est la franchise qui lui a dicté; ce rouge est
heureux dans l’intérêt de son pays de voir nes
beaux rêves d’or en fait de reforme qui vont bien-
tôt se réaliser ; c’est pour quoi ce ronge se fait nn
devoir d’en rendre un témoignage publique. En
cela la conduite de ce rouge diffère beauconp de
ceitains journalistes qui semblent ne pas avoir lu
courage A’exprimer lents opinions en politique ;
ou qui croient avoir beaucoup fait quand ils ont di-
géréavec peine un article qui, au point de vue
politique, ne comporte aucun sens. Ces articles ne
sont guères propres à satisfaire le lecteur et font
bien peu d’honneurs à leurs auteurs.

.

.

Comté de ....... St: ... 10 juillet 1853.
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Elections Municipales.

C’est vous, citoyens, qui choisis-
sez ceux qui vous gouvernent,
qui imposent vos biens, qui vous
commandent de faire ceci et de
ne pas faire cela—La MEn-
NALS.

C’Est lundi prochain, le 25, que doit avoir lieu
en celle ville l’élection de quatre conseillers muni-
cipaux pour remplacer ceux de nos conseillers qui

cette année doivent sortir de charge. Ces élections,
nous le disons à regret, ont para pendant quelques
années n’intéresser qu’un petit nombre des citoyens

de cette ville, cependant elles sont d'une plus gran-

de importance que plusieurs personnes ne se l’ima-
ginent.

Si le bien-être et la prospérité des nations dépen-
dent en grande partie de l’énergie et des talents de

ceux qui les gouvernent, on peut dire aussi que l’a-
vancement, le progrès et la richesse de chaque lo-
calité dépendent en grande partie de la volonté et

des capacités de ceux qui sont choisis pour veiller
à ses intérêts.

C’est donc une erreur que de dire que tousles
hommes sont également bons, également qualifiés
et également propres à remplir les devoirs que
leur impose la charge de conseillers municipaux.

Puisque tous ne sont pas également propres à

exercer les fonctions de cette charge, puisqu’il est
de l’intérêt de tous les citoyens que les affaires de

chaque localités soient régies d’une manière juste

nombre, puisque c'esl noue, Citoyens, qui choisissons
ceur qui nous gouvernent, qui imposent nos biens,
qui nons commandent defaire ceci et de nepasfai- 

re cela, ii est donc très-important et de notre plus
grand intérêt de bien choisir ceux que l’on veut établir
les administrators des affaires de notre municipalité
Mais si ces principes sont vrais et doivent être

strictement suivis dans tous los temps et dans tous
les lieux, on peut dire qu’ile doivent l’être encore
plus stricieinent cette année qne par le passé, et

qu’ils sont plus impérieux pour nous qu’ils ne le
sont pour plusieurs autres localités, et que par con-
séquent nous devons plus que jamais faire tous nos
efforts pour élire des hommos actifs, intelligents et

qui ont vraimeñt à oœur la pro-périté de notre ville
et celle de notre district.

Il suffit de séfléchir un instant pour se co 1vaincre
de cette vérité, et elle nous parait évidente quand
on considère les changements qui s'opèrent, l’acti-
qui se manifesto et la prospérité qu’on opperçoit
autour de nous.
Mais ce n’est pas tout, clans le moment actuel

une raison encore plus puissante doit nous engager
à bien choisir ceux à qui nous confions le salut de
notre ville et nous dirons même le bien être de toute
lu population de notre district, car comme nous l’a-
vons déjà dit, notre conseil municipal doit donner
le bon exemple aux aotres municipalités, et cette
raison est que, de l’énergie, de l’activité et des ca-

pacités de ceux que nous choisirons comme con-
seillers, dépendra en grande partie le sucoès prompt
et immédiat de la belle entreprise d’un chemin de
fer sur la RiveNord du St.-Laurent.
Car si notre eonseil municipal ne montre pas un

peu d’énergie et de bonne volonté pour hâter le
succès de cette entreprise, il est a craindre que les

campagnes de notre district suivent l’exemple qu’il
leur donnera.
D’an autre coté, l’on sait qu’il a déjà été question

de tracer ce chemin dans l’intérieur des terres, de
manière à le faire passer à quelques milles de notre

ville, cela nous l’avouons, n’est pas probable, mais
pourrait néanmoins arriver si nous n’exprimons pas

énergiquement le désir de le voir passer dans les

limites de notre ville, si nousne montrons tous les
inconvénients qui en résulteraient pour nous et si
nous ne faisons tous nos efforts pour contribuer sui-
vaut nos faibles moyens à la confection de ce che-
min.
Car on «irait, et on anrait on certain droit de le

dire, pourquoi faire uu chemin pour l'utilité, le bé-

néfice et l’avatitage des citoyens des Trois-Rivières,
pourquoi faire passer ce chemin à leurs portes, puis
qu’ils n’ont pas la volonté et le courage’ d’y contri-
buer, puis qu’ils ne font pas connaître la triste et
malheureuse position dans Jaquelle leur ville se
trouverait située, puis qu’ils n’expriment pas d’une
manière ferme et énergique le désir ardent de l’a-
voir À proximité. :
Cependant nous savons que ce désir & déjà été

exprimé, qu’on a fait connaitre notre position, qu’on
a montré que notre ville voulait contibuer eflicace-
ment à la confection de ce chemin ; mais ce que

nous voulons conclure, c’est qu’il est de notre plus
grand intérêt de choisir des hommes bien disposés à

enchérir encore sur ce qui a déjà été fait, de manié-

re 4 ne laisser aucun droit à personne de refuser de
se rendre à nos jastes demandes.

Mais en faîusant même entièrement de côté. la
question du chemin de fer du nord, il est encore

très-important pour nous de bien choisir nos conseil-

lers municipaux, car il ne faut pas oublier qu’il ne
suffit pas d’être bon citoyen, bon père, bon époux
pour être bon conseiller municipal.
Ua homme peut avoir toutes ces belles qualités,

aans avoir néanmoins l’énergie, l’activité et les con-
naissances nécessaires pour biendiriger les affaires
d’une municipalité.
D'un autre côté, notre conseil municipal est, sous

plusieurs rapports, revêtu d’un pouvoir presqu’illi-
mité, il peut entreprendre des ouvrages, faire les

améliorations qu’il croira nécessaires, engager la

municipalité et imposer les biens-fonds sous son
contrôle pour Jiquider les dettes qu’il aura ainsi
contractées.

Tous les hommes douc ne sont pas également

propres à remplir dignement et avantageusement

les fonctons de cette charge.
Le choix de ceux que nous établissons les gérants

de nos affaires manicipales est donc très-important.
Nos élections municipales sont donc une affaite

plus sérieuse et qui demande une attention plus
particulière qne plusieurs personnes semblent quel-
ques fois le croire.
Mais cette année ces élections exigent un soin

tout particulier, puisqu’il s’agit de donner l’élan
au progrès qui se manifeste dans notre ville qu
pendant tant d’années est demeurée*stationnaire, et
de s’assurer du succès prompt et immédiat de l’un-

treprise d’an chemin de fer sur la rive nord du St.-
Laurent.
Que celui donc qui voudra être élu conseiller mu-

nicipal jure, avant de demander les suffrages des
citoyens de cette ville, de combattre pour aplanir

les montagnes, pour combler les vallées et pour ren-
verser les barrières qui séparent les peuples et les
empêchent de s’embrasser commeles fils du même

père.

 

Une Réponse.

Le Semeur de vendredi dernier publie une petite

correspondance signée, V. H. Pacaud, par la quelle
ce brave homme, somme impériensement les
“ Rédacteurs, Collaborateurs et Inepirateurs de
I’Ere Nouvelle” de lui donner le nom de l’au-

teur de la correspondance signée ‘“ CiToyEN,” qui a

paru dana notre fenille du 6 courant. Sinon, ajoute-

t-il emphatiquement, il frappera et attaquera indis-

tinctement ‘“‘ Rédacteurs Collaborateurs et Inspi-
rateurs. etc, etc, etc, et équitable et pour leplns grand bien du plus grand |

Si M. Pacaud, c’est-à-dire M. Hypolyte Pacaud,
avait eu seulement une bien faible dose de ce quel-

j que chose qui s'appelle délicatesse, il se serait d’a-

bord directement adressé à nous pour avoir le nom
de l’astent, ensuita «; le même in-livida ava:t été

qu'il prenait tout juste le bon moyen cle faire refu-
ser sa demande, en disant qu'il no vou'ait avoir le :
nom de l’auteur, que pour avoir le plaisir da lus
dire de grosses injures personnelles.

Et quant aux soties fanfaronnades de M. Pacaud,
et de ses menaces à la Don Quichotte qu’ils nous
adressent, les Réducteurs et Collaborateurs de l’Ere
Nouvelle on rient de bon eœur, et sont tellement

persuadés d'avance de la faiblesse physique et mo-

rale de cet individu, qu’ils ne peuvent que soupirer
après l’heureux instant qui leur procurera le plai-
sir de voir ce nouveau cheralier de la manche, che-
vaucher par monts et par vauæ pour régenter les
Rédacteurs et Collaborateurs de l’Ere Nouvelle.

Chemin de Fer du Nord.

 
  

NoTRE conseil municipal, dans sa séance de lun-
«li soir, après s’être formé en comité général, à réso-
lu sur le rapport du comité, de prendro des uctions

dans le capital de la * compagnie du chemin de
fer de la rive nor!’ au montant de £12,500, comme
on le voit par la résolution que nons publions.
On a aussi introduit devant le conseil un projet

do réglement, concernant les souscriptions qui se-

ront faites en faveur de ce chemin, et qui sera sou-
mis au public lorsqu’il aura été approuvé par le
conseil.

« Résolu.—Qu’il est de l'intérêt des habitans de cette
ville que la municipalité prenne des actions dans le capi-
tal de ¢ la compagnie du chemin de fer de lu rive nord”
au montant de £12,500 courant.

 

Examen des Elèves du Collége de Nico-
et.

Nous n’avons pas eu le plaisir d'assister aux ex-
ercices littélaires et scientifiques qui ont eu lieu
la semaine dernière au séminaire de Nicolet,
mais on nous dit que plusieurs éléves s’y sont dis-
tingués, et que tous ont répondu avec avantage aux

questions qui leur ont été soumises.

On sait que depuis quelques années cette iustitu-
tion a introduit quelques changements dans son

système d’éducation, et que tout y est maintenant
conduit de manière à assurer à la jeunesse studi-
euse une éducation classique et pratique.

Aussi on dit qu’un grande nombre d'élèves fré-
quententcette maison et que les quelques années
qu’ils y passent sont trés-bien utilisées.
Nous publions plus bas la liste des prix décer-

nés aux éléves qui cette année se sont distingués
par leurs talents, leur aptitude, leur travail et leur
conduite»

 

EN PHILOSOPHIE.
Le 1er. prix de Phyaique est décerné à N Ricard,

le 2d. prix à Philippe Gélinas,le ler. accessit à N.
Héroux, et le 21. accessit & Guertin,
Le ler. prix de Mathématiques est décerné à N.

Ed. Ricard, le 21prix à Ph. Gélinas-
EN RHÉTORIQUE.

Le prix d’Excellence est décerné à Ad. Billy,
Paccessit 4 Ovide Beaubien.
Le ler. pr. de composition est décerné à Ph.

Brassard,le second à Ad. Billy, le ler. acces. à D.
Montambault, le Al. acces. à Elie Pauneton et à O.
Beaubien, le 3me. à Romuald Fortier.
Le ler. prix de Thèmeslatins est décerné à Ad.

Billy, le second à D. Montambault, le ler. accessit
à Ph” Giroux, le 24. ac. à Elie Panneton, le 3ème.
à Ovide Beaubien.
Le ler. prix de Versions latines est déc. à Ad.

Billy, le Al. pr. à Rom. Fortier, le ler. ac. à Ph.
Brassard et à O. Beaubien, le Al. ac. à E. Panne-
ton, à D. Montambault et à Ph. Giroux, le 3me. ac-
ces. à H. Trahan et à X. Comeau.
Le lerpr. de Versions anglaises est déc. à Ad.

Billy, le 2. pr. 4 Ph. Brassard, le ler. ac. à R.
Fortier, le Al. à D. Montambault, à Ph. Giroux et à
E. Panneton, le 3me. ac. a O. Beaubien.

21. à Ph. Giroux, le ler. ac. à E. Panneton, le À.
à Ad Désilets et à Ft. Roy, le 3me, à D. Montam-
bault et à R. Fortier.

Dansla récitation des préceptes de Rhétorique le
rix a été mérité par Ad. Billy, le ler. ac. à Elie
anneton, le 2]. à O. Beaubien et à Philippe Bras-

sard.
PRIX D’ELOCUTION.

Le ler prix, Elie Panneton,

Billy.
y EN RELLES-LETTRES.

Le prix d’Eccellence est décemé à F. Gouin,
l’accessit à M. Proulx.
Le ler. prix d’Amplifications françaises est dé-

cerné à T. Gouin, le second à M. Proulx, l’accesait
à Ev. Lecomte et C. Giroux exæquo.
Le ler. pr. de Thèmeslatins est déc. à T. Gouin,

le 2d. a M. Proulx, le ler. ac. & C. Giroux, le 2d a
N. Trahan.
Le ler. prit de Versions latines est déc. à F.

Gouin, le Zle. à M. Proulx, le Ier. ac. à N. Tra-
han, le 2e. à C. Giroux.
Le ler. pr. de Versions Grecques est déc. à M.

Proulx, le 2.l. à F. Gouin, le ler. ac. à N. Trahan,
le 2d. D. Comeau.
Le ler. prix de Versions Anglaises est lécerné à

M.Proulx, le At. à F. Gouin, le ler. ac. à C. Gi-
roux, lu Al. à N. Tiahan.
Le ler. pr. de Vers. latins est Jée. à F. Gouin, le

Ule M. Proulx, le ler. nc. à F. Roussean, le 2d, a
C. Giroux.
Dans la récitations du cours de Belles-Lettres le

prix a été mérité per M. Proulx, l’ac. par C. Gi-
roux.
Pour l’étude de la Botanique, la ler. prix estdée.

à O. Mougrain, lo 2d. à M. Proulx, l’ac. à F.
Gouin,

Pour le Tuisé le pr. est déc. & F. Gouin; I'ac. 3
M. Proulx.

EN TROISIÈME.
Le prix d’Excellonce est déc. à Th. Morcau!t,

l’acces. à Elie Danth.
Le ler. prix de natations françaises et dée. À T.

Moteault et Elie Dauth exæquo, le Al. à J. Blais,
le ler nc. À JHte Lajoie et Iréné Donville exæquo,
le 21. à S. Rivard, le Su. à Hilaire Biron.
Le Îer. pr. do Versions latines est déc..à T. Mo-

reault, le 21. à J. B. Lajoie, le ler. ac, à FE. Dani;
et 8, Rivard exirquo, lo 2d. a J. Blais, le 3v. à I.
Biron et P. Bellernare exæquo.
Le ler. pr. de Versions Anglaise cat déc, À Th.

| Moreauit et J. B. Lajoie exmquo, le 2d. a P. Rivard,
le ler. ac. à J. Blais et F. Dauth exwquo, le Al. à

vo

doué dusous snamun ordinaire il se serait sppercu Le ler. pr. de Vere. lntiny eat déc. à T. Moreault

Le ler. pr. de Vers latins est déc. à Ad. Billy, le |

ler ac. P. Gitoux et Crebassa, exæquo ; 2nd Ad. !9

—

et Alphée Lemay exæquo, le Qi. à J. B. Lajo;
Douville et And)Audette exæquo, le ler. -on
Biron, et Bellemare exæquo,le a. J. Blaisle 3e à
S. Rivard.
Le ler. pr. de Comptabilité est déc. à J.

24. a E. Dauth et F. Moreauit, lu ler. ae. à H. b,-
ron, le I. à S. Rivard et xa. Méthot exæquo, le Ze
à Moyse St.-Cyr et Damase Curufell exæquo, ’
Le ler. pr. d’Histoire et de Mythologie est dée

a T. Moreault et J. Douville exæquo, le Li. à M.
St.-Cyr, le ler, ao. à H. Biron, lo 20. à Aug. An:
gers, le 3e. à H. Beauchemin.
Le pr. dle Gosmographio est déc. à H. Biron, le

ler. ac. à P. Bellemare et J. B. Lnjoie exæquo, ly
Ul. 4 Moyse Proulx, le 36. & T. Moreault et §;.
Cyr exæquo.
Le prix d'Arithmétique ent déc. à J. Blais, le la;

ac. à M. St.-Cyr, le 2. à X. Méthot et S. Rivaid
le 3me. à J. Douville. ’
Le prix de Langue Grecqura est déc. à P. Belle.

mard et M. Sen exæquo, le ler. ac. à J. Dou-
ville, le 24. à T. Moreault, le 3me. à E. Dauth.

EN MÉTHODE.
Le prix l’Excellence et décerné à Maj. Mar-

chand, l’accessit à L. Pothier,
Le ler. pr. de Thèmes est déo. à M. Marchand,

le 2d. à L. Pothier, le Ier. accesait à J. Tessier, le
‘dl, à T. Fréchette, Aimé Beaubien et G. Gélinas,
exæquo, le 3me. à F. Roy.

Le ler. pr. de Versions latines est déc. à M-
Marchand, le i. 4 L. Pothier, le ler, ac. à Th-
Fréchette et A. Beaubien exmquo, le 24. à Jos.-
Tessier, le 3me à G. Gélinas.
Le ler. pr. de Versions Anglaises est dd. à LL. Po-

thier, le 2d. à M. Marchand, le ler. nc. à Th. Fré--
chette et N. Dénoucourt exæquo, le Al. à Jos. Tes-
sier, le 3me. à Aimé Beaubien.
Le prix d’Arithmétique est déc. 4 M. Marchand,

Pace. 4 L. Pothier, le 2d. à Th. Fréchette,
Dansla récitation de la Géographie le p. a été

m. par Jos. Tessier, Thos. Martel et Ev. Gélinas
exæquo, l’ac, à Alf. Smith.

Dansla récitation de la Gram. Grecque le p. a
êté mérité par T. Martel, l’ac. par L. Pothier et P,
Boudreau exæquo.

Dansla résitation de la Gram. franc. le pr. a été
mérité par Alf. Smith, l’ac. par L. Pothier, Th,
Martel, Ev. Gélinas et R. Provencher exæquo,
Pour l’Histoire, le pr. est déc. à Thos. Martel,

l’accessit à Jos. Tessier et Désilets exæquo.
EN SYNTAXE

Le prix d’Excellence est décerné à P. Grenier,

Blais, le

l’ac. Dominique Ebacher.
Dansla récitation de Géographie le prix a été

mérité par Anselme Trudel, l’acc. par Dom. Eba-
cher et Ulric Arcand exæquo, .

Dans la récitation de la Gram. lat. et Gree. lo
prix a été mérité par P. Gremier, l’ac. par Ans. Tru-
del et Antoine Lamy exæquo.

Dansla récitation de la Gram. Franc. le prix a
été mérité par P. Grenier, l'accessit par Ant. Lamy.
Dans la récitation de la Gram. Ang. le prix à été

mérité par P. Grenier, l’ac. par Damas Milette.
Le ler. prix de Thèmes latins est déc. à Dom,

Ebacher, le 2d. à Ulric Arcand, le ler. ac. à P,
Grenier, le 2L. e Damas Milette, le Se, à Ant. Tru-
el.
Le Ter. pr. do Versions latines- est di à Ant. Tru-

del, le At. à P. Grenier, le ler ac. à Ant. Lamy,le-
2d. à Ebacher, le 3e à M. Désilets.
Le ler. pr. de Versions Angl. est d. à Doms Eba-

cher, le 2d. à P. Grenier, le ler. ac. à Ant. Frudel,
le 24. a Hercr Savoie, le 3e. à U. Arcand.
Le ler. pr. d’Arithmétique est déc. à Evar. Bras-

sard. le ler. ac. & Ch. Verge, le 2. à Prosper Du-
sablon, et Anselme Trudel, Ulric Arcand.

EN ELEMENTS.
Le prix d’Excellence est décerné à Ev. Gélinas,

Paccessit à J. Blanchet.
Le ler. pr. de Thèmes latina est décer. 4 Ev,

Gélinas, le Al. à Zéphirin Champoux, le ler: ace.
à Jean Blanchet, le 21. à David Champoux, le 3e.
à Casimir Laquerre.
Le ler. pr. de Versionslatines est déc. a Ev, Gé-

linas, le 2d. & Jean Blanchet, lo ler. ace. à Davil
Champoux et Zéphirin Champoux oxæquo, le %L à
Olivier Salois, le 3e. À Honoré Thérien.
Le ler. pr. de Versions Anglaises est dec. à Da- °

vid Champour, le 2. Zéphirin Champoux, le ler.
ace. à Jean Blanchet, le 2d. à Evariste Gélinas, le
3e à Xavier Baillargeon et Thomas Queen exæ-
uo.
Le ler. pr. d’Arithmetique est déc. à David

Champoux et Xavier Baillargeon exæquo, le 2d. 4
Jean Blanchet,le ler. acc. 8 Zéphirin Champoux,
4 Evatiiste Gélinas, le 3e. 4 Ovide Toupin et Hono-
té Thérien exmquo,
Le ler. pr. de Grammaire latine est dée. à Eva-

liste Gélinas et Jean Blanchet exæquo, le ler. ac. à
Zéphirin Champoux et joachim Marchand exæquo,
le 2d. a Louis Marchand et Pierre Chavanel exæ-
uo,
Le ler. pr. de Grammaire fiangaise ost déc. à

Zéphirin et Evariste Gélinas exæquo, le ler. ac à
David Champoux le 2d. 4 Jean Bourgeois,

CLASSE INDNSTRIELLE.
1re. Section (de Grammaire Anglaise.

La ler. pr. de Gram. Angl. est déc. & James Nea
vil, le ler. acc. à Obcar Kent, le 2l. à Talbot
White.

le. Section de Gram. Angl.
Le ler. pr. est déc. à Sam. Hart, le 2d. pr. à

Ruben Hart, le 1er. à James Denison.
3iéme Section de Gram. Anglaise.

Le ler. pr. est déc. à Onésime Dumont, le ler.
ac. à Joseph Grandmont.
Le ler. pr. d’Arithmétique est déc. à James Ne-

vil, le Ier. ac. à Sam. Hart, le Al ac. à James De-
nison.
Le ler. pr. de composition Anglaise est décerné

à Oscar Kent, le ler. ac. à Talbot White, le 2d à
Barnaid Brady.

Ire Classe de Géographie.
Le ler. pr. est décerné à Oscar Kent, le ler. ar.

à Talbot White, le AI. ac. à William Dee.
2e. Classe de Géographic.

Le ler. pr. est déc. à Sam. Hart, le ler. ac. à R.
Hart, le 21. 8 James Denison.
Le ler. pr. de Thèmes Anglais est déc, à Talbot

White, le Ier. nc. à Oscar Kent, le AJ. Brady.
Le ler. pr. d’Ecriture est déc. à Albert Hughes,

le ler. ac. Talbot White le Al. à James Denison.
Gram. Franç. 1ére Section.

Le ler. pr. est déc. à O. Dumond, et Jos. Grand-
mont exmquo, le ler. ac. T. White, le 24. Oscar
Kent.

Ale Section.
Le ler. pr. est déc. à J. Nevill, le ler. ac. Mar-

cotto, le LA. Rourgouin.
Arithmétique. Tère Section.

Le ler. pr. est déc, T. White, le ler, ac. Rous-
seau, le Ul. ac, Dumond.

2e Section.
La ler. pr. Brady, le ler. ac. Kent.
Le ler. pr. d’Analyse Grammatienie est déc. 8 0.

Dumond, le Uf, pr. à Grandmout, le ler, nc. Rous- P. Bellemare, le 35 A J, Donville.
Le ler. pr. de Thèmeslatins est déc. à T. Mo-,

reanlt, In 21. à Alphée Lemay, le ler. ac. J. ML,
Lajoie, le Ul. J. Douviile, le 3+ H. Biron et Eel Dauth exmgeo. '

seau, le Ul. White.
DESSIN.

Le ler. prix de dessin an crayon noir est déc. à
Sévère Rivard, le ler, ac. 2 Evntiste Gélinne, le À.
Wl. Brown, lo Ze Théodore Lottinville.

 

 



  

 

Le ler. prix de dessin an erayon do mine de
Plomb est déc. à Joseph Blais. le Zi. pr. Andié
Audet, le ler. ac. Onésime Dumond, lv 24. ao.
Zéph. Champoux.

© ler. pr. au dessin d'estampe est déc. à Théo-
‘dore Duchesnay, le ler. ac. & Bléophas Gouin.

Le ler. pr. de peinture à l’aquarelle est déc. à
Ch. Verge, le ler. ac. Henry Hughes, lo 21. Jean
Boudreau. .
Le ler. pr. de peinture au el est déc. à Mau-

reault, le ler. a0. Hy. Beanchemin.
Le ler. pe. à l’encre de Chine est déc. à Adol-

pho Billy, ler. as Ulric Aroand.
Le ler, pr. do dessin, à la plume est déc. 4 Mol-

se Désilets.
HORTICULTURE

Dansla division des Granla, le ler. pr. est à N.
Ricard, Hye. Trahan, Jos. Blais, Elie Dauth Aug.
Angers, Jos. Tessier, exæque.
Le 2. pr. 4 Phil. Giroux; Moise Proulx, Cléo-

phas Gouin exæquo.
Dans la division des Petits, le ler. pr. est déc.

à George Gblinas, Quésime Beauchemin, Octave
Girard, Samuel unt, Prosper Dusablon ex:eguo.
Le à. pr. à Hyo. Beauchemin, François Xavier

Lambert, Octave Gilbert, Zéph. Champoux.

 

‘Turf Club des Trois-Rivières.

 

A une assemblée préliminaire des citoyens des :
"Frois- Rivières fout prendre en consilération le
rétablissement du Turf Club dos Trois-Rivières, te-
nue à l’Hotel Keenan, Mardi soir le 18 courant.

Le Dr. Gilmour est appelé au fauteuil et Chas.
Hughes, écr., est prié d'agir comme secrétaire.
Pro par Geo. Stobbs, écr., secondé par M. T.

Rickaby ; qu’il est expédient pour l’intérêt de la
ville et du District des Trois-Rivières qu’un Turf
Club soit formé, et que l’un procède à l’élection des
officiers.

Proposé par M. J. Keenan secondé par M. Pa-
caud,—Que Jas. Dickson, écr., soit le président du
dit Club.

Proposé pau A. McDonald, éer., secondé par M.
* Kerr,—Que le Dr. Gilmour en soit le vice-prési-
dent.
* Proposé par le Dr. Gilmour secondé par M. Geo.
A. Gouin, que Chas. Hughes, écr., en soit le secré-
taire trésorier.
Proposé par J. Broster, 6cr., secondé par le Dr.

Gilmour. Qu’un comité le 30 membres soit nom-
mé pour correspondre avec le Turf Club de Montréal
ot que le dit comité soit requis d’appeler une as-
sembléePour former des règles et règlements pour
la régie du dit club, que cinq forme le quorum.
Proposé par F. x. Turcotte, écr., secondé par le

Dr. Gilmour. Que le secrétaire du club de Trois-
Rivières est autorisé d'envoyer une copie des procé-
dés de cette assemblée au secrétaire du club de
Montréal, en le priant de vouloir lui transmettre
une copie de leurs règles et règlements.

Proposé par A. McDonald, écr., secondé par H.
Lor, éor., Que lundi prochain e 25 courant, soit
lejour fixé pour une assemblée des citoyens de la
vi
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J. A. OLIVIER,NEW BAKERY,

NOTRE DAME STREET,
Near Mrs. Andersons Brewery.

 

TUE undersigned boas moat respectfully to inform the
inhabitants of Three Rivers aud its vicinity, that he

hs leased the above preinises, and shall ba prepared on,
and after MONDAY, 11th iust to supply those who may
plsase to patronize him, with BREAD of such a quality
as shall not fail to give satisfaction, and that it will be
at all times Lis study to produce an articlz that “will m»-
rit a share of public patronage,

All orders lets at Mr. Charles Louthood’s, Grocer, Plu-
ton Street, will meet due attention.

T. LAMB.
Three Rivers, july Gth 1833,

BOULANJERIE NOUVELLE,
RUE NOTRE-DAME,

Pres de la Brasserie de Made. Anderson.
E soussigné informe très-respectueusement les habi-
tants des Trois-Rivières et des environs, qu’il a loué

l’établissement ci-lessus, et qu'il sera prêt, To et apres,
LUNDIle 11 du courant, À fournir, à tous ceux qui vou-
dront bien l’encourager, du l’AIN d’uue qualité a donner
une entière satisfaction. Il fera toujours son possible
pour produire unarticle, qui méritera une part de l’en-
couragement pnblir.
Tous ordres laissés chez M. Chacles Louthood, épi-

cier, rue du Platon, recevront une attention immésliate.
Tu. LAMB.

Trois-Rivières, 6 juillet 1853.

NOUVEAU STEAMER
POUR LES

PASSAGERS ET POUR LE MARCHE.

mr
LR GANADIAN

Du Port St..T'rancois et Trois.Ri-
vires a Québec.

Trois Voyages par Semaine.

 

 

 

   

ARRETANTaux différentes Paroisses sur les
deux rives du Fleuve, pourvues de Quais,
et où des Quais temporaires seront érigés
suffisamment sûrs paur y embarquer les
Passagers et le fret avec sûreté.

LE difficultés que rencontrent la population des deux
rives du Fleuve pour se reudre à Québec sonttrès

grandes, vu qu’il n’ya qu’une seule place en bas des
‘Trois-Rivières (Batiscan) où une scule ligne de steamers
s’arrête.
dans le marché de Québec, donnerait de bons profits aux

La hausse dans les prix des produits agricoles

ille et da district des Trois-Rivières, favorable au| cultivateurs,si ce n’était le délai, les dépenses et les in-
rétabliesement du dit Turf Club.
Geo. Hobbs, écr, est appelé au fauteuil ;

convéuients que les marchands et autres ont à souffrir
avant que leurs frets soient rendus et livrés à Québec.

Proposé par M. H. Paeaud secondé par M. J. Toutes ces circonstances ont engagé J. B. RYAN à ve-

Keenun,
soient voté au président et au secrétaire pour la
conduite habile et impartiale tenue pendant l’as-
semblée,

(Signé,) Chas. Hucnues,
Sec. T. R. T. €,

  
 

— Une dépêche télégraphique de Bytown, du 14
dit que toute la contrée voisine est en feu. Le fen
dans les bois de Gatineau continue ses ravages, et
un grand incendie ravage à trois milles au sud de
la ville.
— Le steamer le Lady Eglington, de la ligne

entre Québec et Liverpool, est parti à 2 heures et
«lemie cet après-midi, aveo 60 passagers do cham-
bre et un fret considérable.

“Jo N, BUREAU,
AVOCAT,

RUE NOTRE-DAME.
Trois-Rivières, 20 juillet 1853.

ATTENTION,
TOUTES personnes endettées envers la fabrique de

cette ville sont requises de venir payer immédiate-
ment au bureau du soussigné, autrement leurs comptes
seront mis entre les mains du procureur de la fabrique.

Par ordre du Marguillier en charge.
I. L. CLAIR,

Avocat.

  

 

 

Trois-Rivières, 20 juillet 1853.
 

Dissolution de Soctété.

A SOCIÉTÉci-devant existante sous les noms et
Taisons de : R. ET L. ROBICHON est dissoute de

ce jour de consentement mutuel. Les affires de la dite
société seront régléesJar R. Robichon, qui est seul an-
torisé à en retirer les dettes et en donner des quittances
valables.

 

RENE ROBICIION.
L. ROBICHON.

Trois-Rivières, 6 juillet 1853.

A VENDRE.
UN POUVOIR D'EAU SUR LE ST.-MAURICE.
LE soussignés offrent en vente leur POUVOIR

d’EAU aux châtes de Shawenigam, sur la Rivière
St.-Maurice, et aussi la propriété adjacente, consistant en
565 acres de terre possédés en franc et commun soccage.
Ces châtes se précipitent d’une hauteur de plus de 150
-pieds, en sorte que l’on peut dire avec certitude que le
Pouvoir d’eau est illimité ; audessus des chûtes, la pro-
priété longe une baie formée par nn détour de la rivière
set qui peut contenir aucune quantité de billots dans tou-
es les saisons de l’année et en parfaite sureté, tandis que
de son côté, le bassin inférieur offre toutes les facilités

ur la conduite des radeaux. L'on peut se procurer des
willots en abondance, surtout depuis que le vaste territoi-
ve qu’arrose le St.-Maurice et ses tribulaires a élé ouvert
par les ouvrages du gouvernement.
En considérant tous les avantages que possède la pro-

PTIété que l’on offre maintenant en vente, les soussignés
#hésitent pas à dire que l’on ne peut trouver en Canada
un endroit plus propice, pourle sciage du bois, soit pour
le marché Anglais ou pour le marché Américain.

J. GORDON.
G. BAPTIST.
THOMAS GORDON.

Pour les détails et plans, s’adresser à
Groce IRVINE, écr.. Québec,
G. Barris? & Co., Trois-Rivières.
James Burxs, écr., Montréal.

; Joux GGornox, éar., Troy,
“hiez qui l'on peut voir des plans de la propriété,

 

 

ans en sus des £100

£100 où au-dessus s+ront é
Comité de Régie.
personnes éligibles qui seront investies des privilèges or-
dinaires, et tiendront une hypothèque sur le vaisseau pour
le gros montant des diverses sommes «’argont souscrites
dans les différentes localités jusqu’à ce que le tout soit
liquidé par J. B. R

ue les remerciments de cette assemblée Nir de l’avantet offrir ses services pour remédier à ces
inconvénients sans nombre, en levant par souscription.
soit en fonds, en (scrip) ou en prêts, une somme d'argent
(disons £3,000) pouvant suffir & mettre sur cette route un
STEAMER égal en grandeur et en viterse au Steamer le
Custor qui fait maintenant le trajet entre les ‘Trois-Riviè-
res et Montréal, et construit de manière à ce que son ti-

- rant d'eau soit le moindre
coster aux différentes paroisses sur sa route.

ssibie, afin qu’il puisse ac-

LES TAUX PROPOSES SONT : — Chambre, allant
ou venant, 53., sans les repas.

Pont, “ “ 23. 6d.
Pont, du Platon, allant ou venant, 1s. 3.1.

Les Taux du Fret seront les mêmes que ceux de la
Ligne de la Malle. .

Aussitôt qu’iin nombre suffisant de noms seront ins-
crits sur les différentes listes pour assurer l’entreprise, le
corps du Bâtiment et l’engin seront mis en construction
immédiatement pour que |» vaisseau suit prêt de bonue
heure au printemps de 18354. :
Les Parta sont de £100 Les noms devront être enré-

gistrés.
Tous les Prêts de £100 ou au-dessus, seront remboursés

à chaque prêteur par J. D. Ryan, en trois paiements an-
nuels de £10 chaque, le ler Février de chacune des an-
nées 1855-56 et 57 fesant un surplus de £20 dansles trois

rêtés.
Les Souscripteurs de £50 et au-dessus devront s’atten-

dre & payer un-tiers comptant, un billet pour un-tiers à
trois mois et un billet
étant payé, des scrips leur seront donnés.

ur la balance & G mois; le tont

Toutes Souscriptions au-dessous de £50 devront être
payées comptant, et des scrips seront émanés immédiate-
ment.
Afin de s'assurer autant que posaible des efforts réunis

de toutes les classes, «des scrips de £5 seront émanés aux
cultivatears et autres.
Tous les possesseurs de scrips auront droit 4 10 pour

cent de déduction sur le gros montant de leurs scrips.
Un-tiers du montant de leurs scrips étant retiré annuelle-
ment.
Tous ceux qui ont des parts et les Souscripteurs de

igibles à deveuir membres du
Ce Comité se composera de cinq

an.
Montréal, 13 juillet, 1853.

ATTENTION! ATTENTION
Le Soussigné informe respeetueuscmentles Liabitans de la

VILLE DES TROIZ-RIVIERES
ET CEUX DES

PAROISSES CIRCONVOISINES,
QU’IL A OUVERT

VX DASAGE
EN GROS ET EN DETAIL»

DANS LA MAISON CI-DEVANT OCCUPEE PAR

M. PIERRE DESFOSSES.

Lequel consiste cn Marchandises Sèches, Epiceries,
Quincailleries, Faïence, Cuir, Lard, Fleur, etc, qu’il im-
porte Iniemême de l’étranger par l’entremise due Mai-
son de Cimmerce de Montréal ; il espère avec ces moy-
ens et la ponctualité qu’il mettra aux affaires, pouvoir
mériter l'encouragement du public.

Il prend en même temps les produits du Cultivateur
ur ARGFNT COMPTANT ou en ÉCHANGE pour

es MARCHANDISES,tels que :

Blé, Avoinc, Orge, pois, Beurre,
Potasse, Porlasse, Etc, au plas
haut prix du marché.

Lr soussigné prie MM. les marchands de la campagne
de visiter son établissement avant d’aller faire leurs
achats À Montréal ou à Québec et ils peuvent être assu-
rés que sous le rapport du bon maiché ils ne pourrontja -
mais trouver plus d'avantages dans les autres villes du
pays, vu qu’il importe lui même toutes «es marchandises.

O. CHENEVERT.
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NOTICE.
&

Is hereby given, that it has pleased the Governor in

the luspector of Weights and Measures, for the District
of‘Phress Rivers ought to be and attend with the stamps
aud copies of ths standard Weights and Measures in his

res as shall be brought to him for that purpose, in obe-
dicnce and conformity to the 5th section, of the act 12
Vie, chap 51, intitaled :— “ An act to amend the law re-
lative to the inspection of Weights and Measures in Lo-
wer Canada”? and that in consequence 1 will attend on
the days and at the places. appointed and which are here-
after mentioned, with the Stamps aud Copies of the
Slaudard Weights and Measures, tu examiue and com-
pare, and stamp if they be found correct, all Beams,
Scales and Weighing Machines, Weights and Measures
made use of in buying or selling in this District, to wit :
For the Town of Three Rivers, 8t. Maurice Forges, St.

Margaret, the Banlieue, at Fhree Rivers, on the
25th, 29th and 30th July.

SOUTH SIDE.
For Bécancour aud St.-Gertrude, at Bécancour on the 1st

august.
For Gentilly, at Gentilly, on the 2 august.
For St.-Pierse Les Becquets, at St.-Pieire, on the 3 au-

gust.

For St.-Grégoire at St.-Pierre Célestin, at St.-Giégoire,
on the 5 august.

For Ste.-Monique, at Ste.-Mouique, on the 6 august.
For Nicolet, at Nicolet, on the 8 august.
For la Baie du Fébvre, at St.-Zéphirin, at la Baie, on the

9 august. .
For St.-Frangois du Lac, at St.-Frangois, on the 10 au-

ust
For &"Michel d’Yamaska, at St.-Michel d’Yamaska, ou

the 11 august. .
For St.-David,at St.-David, on the 12 and 13 angust.
For St.-Guillaume d’Upton, at St.-Guillaume, on the 15

august.
For Drummondville at Acton at Wickham at Drummond-

ville, on the 17 august.
For Warwick, at Warwick, on the 20 august.
For St.-Christophe, at 8t.-Christophe, on the 22 august.
For Arthabaska, at Arthabaska, on the 23 august.
For Standfold, at Standfold, on the 24 august.
For Blandford, at Blandford,.on the 23 august.

NORTH SIDE.
For St.-Anne de la Pérade, at St.-Anne, on the 30 au-

ust.
For $e-Prosper, at St.Prosper, on the 31 agust.
For St.-Stanislas, at St.-Stanislas, on the 1st september.
For Ste.-Geneviève de Batiscan, at Ste.-Geneviève, on

the 2 september.
For Batiscau and the Batiscän Forges, at Batiscan, on

the3 september.
For Champlain, at Champlain, on the 5 september.
For the Cap de la Magdelaine and St.-Maurice, at the

Cap, on the 6 september.
For Maskinongé and St--Justin, at Maskinongé, on the 8

september.
ForSte.-Ursule, at St.-Ursule, on the 9 september.
For Rivière du Loup, at Rivière du Loup, on the 10 sept.
For St.-Léon, St.-Paulin and the Townships of Hunters-

town, at St.-Léon, on the 13 september.
For St.-Barnabé,at St.-Barnabé, onthie 14 september.
ForSt.-Sévère, at St.-Sévère on the 15 september.
For Ste. Anne d’Yamachiche, at Yamachiche, on the 16

septenrber.
For the Pointe du Lac, at the Pointe du Lac, on the 19

september. .
And at my office in this Town, on all other week-days

of the year.
L. B. GARCEAU.

Revenue Inspector.
Threc-Rivers, 22 june 1853.

~~ AVIS
 

CE?
EST par le présent donné, qu’il a plu au Gouverneur

en Conseil fixer les jours et lieux où l’Inspecteur
des Poids et Mesures pour le District des Trois-Rivières,
devra être et se trouver avec les estampes et les modèles
des poids et mesure d’étalon qu’il à sous sa garde, pour
examiner et comparer et estamper tous tels fléaux et bas-
tins de ballances, machines à peser et poids et mesures
qui lui seront apportés à cet effet en obéissance et en
conformité à la 5eme section de l’acte 12 Vic. chap. 54,
intitulé: ‘‘ Acte pour amender la loi relative à l’inspec-
tion des poids et mesures dans le Bas-Canada, » et qu’en

   

qui sont ci-après mentionnés, avec les estampes et modé-
les des poids et mesure d’étalon pour examiner, comparer
et estampers°ils sont trouvés corrects, tous fléaux et bas-
sins de ballances, machines À peser et poids et mesures
en usage dans les achâts et vente dans ce district, sa-
voir :-—
Pour la Ville dee Trois-Rivières, Porzes St.-Maurice,

Ste.-Marguerite, Banlieue, à Trois-Rivières, le 28,
29 et 30 Juillet,

COTE DU SUD.
PourBécancour et Ste.-Gertrude, à Bécancour le ler.

out.

Pour Gentilly, à Gentilly, le 2 Aout.
Pour St-Pierre LesBecquets,à St-Pierre, le 3 Aout.
Pour St.-Grégoire et St-Pierre Célestin, à St.-Grégoire,

le 5 Aout.
Pour Ste.-Monique, à Ste.- Monique,le 6 Aout.
Pour Nicolet, à Nicolet, le 8 Aout.
Pourla Baie du Fébvre, et St.-Zéphirin, à la Baie, le 9

out.

Pour St.-François du Lac, à St.-François, le 10 Aout.
Pour St.-Michel d’Yamaska, à St.-Michel d’Yamaska, le

11 Aout.
Pour St.-David, à St.-David, le 12 et 13 Aout.
PourSt.-Guillaume d'Upton, à St.-Guillaume, le 15

out.

Pour Drummondville et Acton et Wickam, à Drum-
mondville, le 17 Aout.

Pour Warwick, à Warwick, le 20 Aout.
Pour St.-Christophe, à St.-Christophe, le 22 Aout.
Pour Arthabaska, à Arthabaska, le 23 Aout.
Pour Standfold, & Standfold. le 28 Aout.
Pour Blandford, à Blandtord, le 25 Aout.

COTE DU NORD.
Pour Ste.-Anne de la Pérade, à Ste.-Anne, le 39 Aout.
Pour St.-Prosper, à St.-Prosper, le 31 Aout.
Pour St.-Stanislas, à St.-Stanislas, le 1er. septembre.
Pour Ste.-Geneviève de Batiscan,à Ste.-Geneviève, le 2

Septembre.
Pour Batiscan ct les forges de Batiscan, à Batiscan. le 3

septembre.
Pour Champlain, à Champlain, le 5 septembre.
Pour le Cap de la Magdelaine et St.-Maurice, au Cap, le

6 septembre.
Pour Maskinongé et St..Justin, & Maskinongé, le 8 sep-

tembre.
Pour Ste.-Ursule, à Ste.-Ursule, le 9 septembre.
Pour la Rivière du Loup, à la Rivière du Loup,le 10 sep-

tembre.
Pour St.-Léon, St.-Paulin et le Township de Hunters-

town, à St.Léon, le 13 septembre.
Pour St.-Barnabé,à St.-Barnabé,le 14 septembre.
Pour St:-Sévère, à St.-Sévère, le 15 septembre.
Pour Ste.-Anne d’Yamachiche, à Yamachiche, le 16 sep-

tembre.
Pourla Pointe du Lac, à la Pointe du Lac, le 19 septem-

re.
Ft & mon bureau cn cette Ville, tous les autres jours

de l’année, les dimanches et les fBtes excepté.
L. B. GARCEAU.
Inspecteur du Revenu. Trois-Rivières, 22 juin 1853.

Council, 0 appoint the days and places when and where|

eustody, to examine, compareand stamp, all such Beams!
Scales” and Weighing Machines, Weights 1nd M :asu- |

conséquence je me trouverai aux jours et lieux fixés et| —

 

 

 

E soussigné à l’honneur d’informer ses amis et le
publie en général, qu’ayant ce printemps agrandi

considérablement son établissement, offre maintenant en
vente, un assortiment aussi riche que varié, de

QUINCAILLERIES, FERRONERIES,
Maches, Couteaux, Fer en barre et rond, Clous de toute

espèce, Poôles, Cadenas, Godendards, Limes, etce,

MASTIC ET PEINTURES
différentes couleurs, et VITRESde différentes grandeurs.

—-AUSSE:—
MARCHANDISES SÈCHES pe GOUT zr D'ÉTAPE.

Satins, Soies, Gros de Naples, et objets de fantaisie,
Foile de Hollande, Coton blanc, Barié, Jaque, etc., etc.

— De Plus : —
EPICERIES VARIEES ET DE QUALITF’ SUPERIEURE :

Cassonade, Sucre blanc, Ecrasé, du Pays. Tabac, Thés
de différentes qualité. Savon, Chandelle, Café, Poivre,
Indigo, etc., ete.
Huile de Lin de qualité supérieure et qu’il fait fabri-

quer lui-même.

—ENFIN:—
2,000 minots de Sel.

KG" Le soussigné invite ses patrons et amis à venir le
visiter, et les assure qu'ils seront satisfaits et du prix et de
la qualité de ses marchandises.

rois-Rivières, 17 mai 1853.

AVIS.
E soussigné se retirant définitivement des affaires et
du commerce qu’il faisait ci-devant en cette ville,

prévient, en conséquence de ce changement, ceux à qui
il appartiendra ; qu’il ne sera pas responsable des dettes qui
pourraient par la suite être contractées en son nom; à
moins pourtant que ces dettes ne soient contractées per
quelques uus des membres de sa famille.

OLIVIER GOUIN.
Trois-Riviéres, 22 juin 1853.

PHARMAGIE CANADIENNE,
86 RUE NOTRE-DAME, 80

Vis-d-vis le nouveau Palais de Justice
9 Montréal, ’

ES soussignés ont constamment en mains, en GROS
et en DETAIL, des Drogues, médecines, médecines

a patentes, produits chimiques, parfums, bois de Sen-
teurs, etc.

Sirops de Tempérance, tel que le sirop de Citron, de
Ginjembre, Salsapareille, Orange, d’Orgeat, de Vanille,
de Poires, de Framboises, etc., À vendre au gallon ou à
la douzaine.

C. VANFELSON,ET CIE.
Pharmaciens Chimistes Montréal.

Colle liquide a Patente!!!
Cette célèbre colle est connu depuis longtems en An-

gleterre et à Montréal, elle eat propre a coller le verre,la
faience,la porcelaine,le bois, etc.

— {2 —

 

 

 

Gouttes pour le mal de dents guérissant les douleurs
dans quelque secondes et ne.contenant rien d'injurieux.

Pâte dentifrice d’Iris,une des meilleures préparations
pournettoyer les dents et les blanchir, aussi elle renforgit
les gençives.

sens AUSSI : —
Le célèbre Kathairon de Lyon pour les cheveux.
‘Toutes ses préparations sont a vendre en groset en dé-

lait par C. VanFelson, et cie Pharmaciens, 86, Rue No-
tre-Dame, Montréal et par notre agent M. H. Craig aux
Trois-Rivières.
8 Juin 1853.

WILLIAM R. ADAIR,
Magasin de Bottes,

Souliers, &c, a
Cois pes RUES NoTRE-DAME ET DES FORGES.

TROIS-RIVIÈRES.
USE grande variété de Souliers, de cuir, à patente, à Ia

Jenny Lind, Prunelle, Satin, Kid, pour les Dames
et Demoiselles. Souliers de toutes sortes pour les en-
fants. Doites de cuir pour les Messieurs, de cuir à patente,
etc., etc.

Fournitures pour les Cordonniers de toutes sortes;
Veau Français, Anglais, Américain; Cuir à patente de
veau et loup-marin ; Cuir de Vache de toutes espèces ;
Cuir à seimnelle, Cuir à Harnais, Cuir Canadien, avec
beaucoup d'autres articles que l’on pourra se procurer à ce
magasin à des prix bien modérés.
Toujours en main un bon assortiment de Souliers et

Boîtes pour grosses ouvrages tel que pour les hommes
employés dans les chantiers du St.-Maurice

our de l’Argent comptant seulement.
8 juin 1853.

A VENDRE.
N EMPLACEMENTsitué dans la rue Notre
Damede la contenance de trente pieds de

EI front, en profondeur jusqu'à la rivière St.-Jaurent.
Avec une Maison, Hangard, Potasserie, Perlasserie,

dessus construits avec tous les outils nécessaires à la con-
fection de la Potasse et la Perlasne.

‘Toutes les bâtisses sont en très bon ordre.
Pour de plus amples informations s'adresser au soussi-
né.

& JOHN U. RITTER.
Trois-Rivières, 25 mai 1853.

CONTREFACONS ! CONTREFACONS !

9100 RECOMPENCE|
QUICONQUEprouvera que les portraits au daguer-
réotype tirés par

M. P. DUPONT
i son atelier, rue Notre-Dame, dans la maison occupée
ci-devant par M. Jean Défossés, ne sont pas une vraie et
fidèle copie de l’original.
Le soussigné offre de tirer à son atelier, des raite

de différentes dimensions et aux prix les plus modérés de-
puis

3s. 9d. et aun dessus.
Le soussigné est prêt à recevoir ses amis et patrons

 

 

 

doivent être

pes2eses ÈS

AVIS AUX MALADES.

Pharmacie du Docteur Tureotle,
RUE DU PLATON.

N trouvera à cette Pharmacie toutes es; de Mz-
DICAMENTS,garantis purs et de prix modérés. Les

consultations seront gratuites pour ceux qui acheterout
les remèdes à sa Pharmacie.

DENTS, DENTS--MAL DE DENT.
Le Dr. Turcotte ayant étudié particulièrementl’art du

Dentiste, plombe, pose et extrait les dents avec dextérité.
] | Poudre Rosat pour l’entretieu des dents—gouttes pour le

mal de dent.
‘Freis-Rivières, 17 mai 1853.

Hart et Desaulniers.
AVOCATS.

LE soussignés ont transporté leur bureau en la de-
meure de A. L. D&sAULXIENS écr., située sur la

rue Hart, entre la demeure de O. LAMONTAGNE et celle
du Capt : Roskarsox, où ils se chargeront de toute af-
faire professionnelle.

E. M. HART,
A. L. DESAULNIERS. § Avocats.

A CARD.
R. & J. TURNER,
EG to retum their most sincere thanks to their
friends and the public in general, for the very liberal

4 mai 1833.
 

patronage they have received, and hope by strict atten-
tion to business to merit a continuance of t same.
Three Rivers 8 june 1853.

REMERCIMENTS.

R. & J. TURNER,
RENNENT la liberté de remercier cordialement
leurs amis et le public en général du patronage

qu’ils ont bien voulu leur accorder; ils espèrent que par
le soin munitieux qu’ils apporteront aux commandes,
ménter la continuation du même encouragement.

Trois-Rivières, 8 juin 1853.

HAVRE DE MONTREAL.
 

 

N ATTIRE l’ATTENTION eur le Règlement sui-
vant qui & rapport aux VAISSEAUX LAISSANT

le HAVRE, avant les droits du Havre et de Tonnage qui
yés, savoir:— .

4 Article 53, Chapitre 2.—Aucun Vaisseau, [les Stea-
mers exceptés, pour lesquels des dispositions sont spécia-
lementfaites ailleurs] ne laissera le port, avant d’avoir
payé ce qu’il doit de redevance du Havre et de Tonnage
d’aprèsla loi, ne soient payés, sous une pénalité contre
le Maître, le Propriétaire ou la personne qui l’aura en
charge, n’excédant pas £10. ;
Et tous ceux y concernés sont par les présentes infor-

més, que parle futur, le dit règlement sera strictement
mis en force contre tout délinquant. ;
Avis est par les présentes donné, qu’à l’avenir les pé-

nalités de la loi serontstrictement mises en force contre
toutes les personnes qui pourraient êtredécouvertes en
passant des rte inexacts a cargaison.

ere “No. GLASS,
Secrétaire.

Bureau des Commissaires
du Havre. .

Montréal 25 mai 1853.

F.& M. ROCHELEAU,
MARCHANDSHTAILLEURS,

rs

 

   
RUE NOTRE-DAME.

{Vis-à-vis le Magasin du Peuple]
NNONCENT à leurs amis et au publie en général,
qu’ils ont ouvert depuis quelques jours, un magasin,

dans la maison ci-devant oceupée par J. Desfosses, écr.
Ils auront toujours en main, un assortiment bien choisi

de Draps, Casimires, Twacds, Etoffes pour les Vestes,
qu’ils emploient à ordre, dans le goût le plus récent et
le plus élégant et surtout à bon marché.

AUSSI:
Un assortiment général de Hardes Faites.
Trois-Rivières, 25 mai 1853.

EXPORTATION

DIRECTE DE FRANCE.
E soussigné offre en vente à son magasin, des VINS
FRANÇAISde toute espèce,tels que, C ,

Bordeau, St.-Julien, Clairet, St.-Esteffe, Château ar-
got, Château La Fitte, Haut Sauterne, Côte Rotie, Vin
de Messe de toute qualité, Ay Mousseux, Vin de Porte,
d'Espagne, d’Italie et de Madère.
Cognac de premier choix, Rum de la Jamaïqueet des

Antilles en arrivage directement par New-York.
BOISSONS DU CANADA DE TOUTE ESPÊCE.

AUSSI:
Tous les CUIRSd’importation, tels que Veau Fran-

gais de premièrequalité à 10 pour 100 à meilleur marché
que les autres, Goudrier Américain, Vache Ronde, Va-
che Fendue, T'aure de toute espice, Waler Proof, Maro-
quin, premier choix de Chèvre et de Mouton, Cuir à pa-
tente de Veau Français, premier choix, ainsi que toute
espèce de Doublures et Fournitures, tels que Formes,
Chevilles, Pointes, Zinc, ete., etc.

DE PLUS:
LIBRAIRIE ET PAPÉTERITE FRANÇAISE.

Toute espèce de livres pour le Culte Catholique, Ima-
ges en tout genre. Chapelets de toute espéce, Crucifix de
toute grandeur, Médailles et Médailles du St.-Pére, Ca-
Jendrier Ecclésiastique, Livres pour les Ecoles, Enve-
Joppes pour lettres.

EN OUTRE:
Groceries en tout genre, Sucre, Savon, Chandelle,

Thé, Tabac, Fleur, Pois etc., etc.
Le Soumigné tient constamment deux bons Chevaux

et de bonnes voitures.
Les personnes qui désirent voyager, peuvent s’adresser

à lui.
Le tout à des prix trèe-modérés.

 

  depuis 8 A. M. jusqu'à 7 P. M.

ressemblance parfaite.
Trois-Rivières. & juin 1853. es heures sont les plus favorables pour donner une :

Il invite ses amis et le public à venir le visiter.
JOSEPH VALETTE,

Rue du Platon.
Trois-Rivières, 15 déc. 1852
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MAGASIN |
Vius, Elqueurs,D'EPICERIES, "

Ete., Ete.Ete., Ete.

 

Rue du Platon, vis-à-vis la rue Craig.

LE soussigné, tout en exprimant sa reconnaissance
aux habitans des Trois-Rivières et des environs pour

l’encouragement qu’il en à reçu depuis qu’il est établit en
cette ville, prend la Liberté de les informer respectucuse-
ment qu’il « actuellement en mains un assortiment des
plus complets de Liqueurs, Vins, Groceries et Vaisselles,
consistant en Cognac Brandy, pile et brun; Gin de De-
kuyper, en futailles et en flacons; Rum pur de Jamai-
ue ; Alchoo! de Morton ; Whiskey écossais; Aile pâle

deouiaise d’Alloa; Afle Champegne ; Porter de Londres
de Byass; Vins de Port de Huntet autres ; Sherry brun ;
Vins de Benecarlo et de Tennerifle ; Huiles à mpe ;
Melasse et Sucre de Muscavado ; Sucre blanc en cônes
et cassé ; Old Hyson, Young Hyson, l'wankay, Souche-
ry et autres thés; Cafés: Hamaopsthce, Cocoa, Bro-
ma, Taylor’s soluble, et autres Chocolats ; Riz des Caroli-
nes et des Indes ; Savons de fantaisie, à barbe, de Mont-
réal et anglais ; Chandelle de Montréal, première quali-
té; Crackers sucrés, unis et à la Jenny Lind; Biscuits
de Soda de Boston ; Balais et petits balais à hardes ; allu-
mettes; Briques de Bath; Epices; Sauces; Corni-
chons; Catsup; Macarone; Vermicelle; Gruau, Bar-
ley ; Poudre Allemande, à pâte ; Moutardeen jarres et
bouteilles ; Crême de Tartar; Soda et acide ‘f'artarie ;
Bougies; Huile d'Olive; Sirops; Jarubons funds;
Fleur à pâtisseries; Riz de Glenfield et Empoi de Lon-
dres ; Figues et Sucreries ; Fromage Anglais et Améri-
cain; Fruits secs; Raisius et petits raisins; Amandes
et noix espagnoles ; Harengs de Digby et havenes salés;
Saumon salé ; Tabacs à fumer et à chiquer, et tabac en
feuitles ; Cigars, principis et de Havane, en boîtes; Pi-
pes ; le contenu de 16 paniers et boucauts de fayance et
de verreries comprenant une variété de sets à diner et à
thé; Joujoux d’enfants; Lampes de table ; Coutellerie
et beaucoup d'articles de fantaisie; Tabac à prise, dou-
ble rose, de Macaboy, à 64. la Ib. etc, etc., etc.
Le tout ayant été acheté pour argent comptant, sera

vendu argent comptant ou avec un court crédit ap-
rouvé, à aussi bon et meilleur marché que partout. ail-
eurs, l'a discompte considérable sera fait aux mar-
chands de eampague età tous autres qui achètent pour
revendre.

Wa. LANIGAN.
Trois-Rivières, 9 Déc. 1852.

0.:DEPINCIER,;
RARCHAND~TAILLETR,

Coin des rues Notre-Dame et St.-Giabriel.

MONTRÉAL.
A TOUJOURS en main un assortimentchoisi de Draps,

Casimires, Tweeds, Etoffes pour les vestes qu’il em-
ploie à ordre dans le goûtle plus récent etle plus élégant,
à bon marché.

— AUSSI —
Un assortiment général de Hardes faites.

lisse <ali0TicE
Office of the Quebec and Richmond

Rail Road Company.

 

 

 

 

Quesec, 7th. February, 1833.

UBSCRIBERS for SHARES in the QUEBEC and
RICHMOND RAIL ROAD are hereby notified that

on the FIRST day of FEBRUARY instant, it was re-
solved by the Board of Directors of the said Company,
that seven calls of one pound each per share be made.
the said calls being the first calls made, the said swin of
one pound per share, payable as follows, to wit: the
first call on the fourteenth day of March next ; the second
call on the fifteenth day of April next; the third call on
the sixteenth duy of May next ; the fourth call on the
eighteenth day of June next; the fifth call on the nine-
teenth day of July next; the sixth call on the twentieth
day of August next, and the seventh call on the twenty-
first day of September next. And in consequence, the
said Subscribers in the said Quebec and Richmond Rail
Road are hereby required to pay the said calls of one
pound per share,into the hands of the Treasurer of the
said Company, or the legally appointed agents of the
same at the office of the Company, in the Upper Town
of the City of Quebec, Buade Street, on or before the
days above mentioned.

THOS. LLOYD.
Secretary.

Three Rivers, Feb. 9, 1853.—ft

 

Bureau du Chemin de Fer de Que-
bec et Richmond.

—

Quesec 7 Février 1853.

VIS est par les présentes donné aux SOUSCRIP-
TEURSd’action ou Propriéiaires du CHEMIN DE

EER de QUÉBEC et RICHMOND que le PREMIER
JOUR de FEVRIER courant il a été résolu par les
Directeurs de la dite compagnie qu’il serait fait sept ver-
sements d’une Livre courante chuque par action. les dits
versements étant les premiers ordonnés, la somme d’une
Livre par chaque action payable comme suit, savoir; Le
premier versement le quatorxième jour de mars pro-
chain ;—le deuxième versement le quinzième jour d’aviil
prochain ;—le troisième versement le seizième jour de
mai prochain ;-——le quatrième versement le dix-huitième
jour de juin prochain ;—le cinquième versement le dix-
neuvième jour de Juillet prochain ;—le sixième verse-
ment le vingtième jour d’août prochain et le septième
versement le vingt et unième jour de septembre pro-
chain.
Et en conséquence les dits souscripteurs ou propriétai-

ves d’actions duns le dit Chemin 8 Fer de Qube et
Richmond sont par le présent requis ct payer les dits
versements d’une Livre par action entre les mains du Tré-
sorier de la dite Compagnie ou des agents dûment consti-
tués d’icelle au Bureau de la Compagnie, en la Haute
Ville de Québec, Rue Buade, les ou avant les jours ci-
dessus respectivement mentionnés.

THOS. LLOYD,
Secietary.

‘Trois-Rivières, 9 février 1853.—ft

FONDERIE,
LE Soussigné a l'honneur d’informer le Public qu’il a

ouvert un établissement dans la ligne ci<dessus dans
la rue 8t.-Philipe entre les deux marchés. Il espère
mériter l’encouragement du public par son a:tention et

 

 

sa ponctualité.
Juvrages en fonte, ete, exécntés avec goût et promp-

titude, et aux prix les plus modérés.

 -

REMÈDE INFAILLIBLE!!!

 

Holloway.

UN BOITEUX ABANDONNE SES BEQUILLES
APRÈS AVOIR SOUFFERT PENDANT 10 ANS.

Copie d'une lettre de M, Thompson, Chimiste, Liverpool,
datée 20 aviet 1852.

An Professeur Holloway,
Cher Monsieur,—Je suis en état de pouvoir vous infor-

mer d’une guérison extraordinairè effectuée par votre
Onguent et vos Pilules, cette guérison a surpris tous
ceux qui connaissaient le malade. Il y ad pew pres 10
ans que M. W, Cummins de la rue Saltney, en cette
ville, tomba de cheval et fut sérieusement blessé ; il cut
alors assistance des médecins les plus éminens et visita
ensuite plusieurs hopitaux, mais nonobstant toutes ccs
précautions, le mal empirait et enfin un ulsére se forma
dans sa hanche ; il devint si complétement impotant,
qu’il ne put se remuer pendant 1) ans qu’avec l’aide de
béquilles; il conimença réceminent à se servir de votre
Onguent et de vos Pilules et ces remèdes ont guéri l'ulsé-
re radicalement, ont fortifié le membre mualude et Pont
mis en état de se. dispenser de ses béquilles, de sorte
qu'il peut maintenant murcher avec la plus grande facili-
té et il jouit depuis d'une santé florissance.

Signé J. TucMrson.

GUBRISON EXTRAORDINAIRE, D'UNE HORRI-
BLE MALADIE DY PEAU; LORSQUE TOUTE

ASSISTANCE MÉDICALE AVAITFAILLL

Copie d’une lettre de M. Hoid, Drapier de K. aly pres de
Gainsbro; datée le 1er murs 1852.

Au Professeur Halloway.
MonstEUR—JI y a quelque teme, un de mes enfants

fut aflligé de pistules sur tout le corps et sur les menibres.
J'ai consulté plusieurs médecins et chirurgiens, et tous
étaient d’avis que c’était un cas désespéré. Enfin j'es-
seyai votre onguent ct vos pilules, et je puis dire sars
exagération que leur effet [ut miraculeux, car en conti-
nuant d'en faire usage pendant quelque tems, les pistules
disparurent, et l’enfant regagna sa santé.

J'ai déjà perdu une enfant de la même maladie, et je
crois fermement que si elle eut fait usage de vos méde-
cines, elle ne serait pas morte. Je serais heureux de té-
moigner de la vérité de ce fait à quiconque le désircrait.

(Signé) J. Horn, drapier.

UNE AUTRE GUÉRISON SURPRENANTE DE
JAMBES ULCÉRÉES, DE DEBILITE ET DE MAU-

VAISE SANTÉ.

Copie d'une lettre de M. J. M. Clennell, de New-Cuslle-o1,-
: Tyne, datée Septembre, 1852.

Au Professeur Holloway.
Cher Monsieur,—Je suis autorisé par Mme. Gibbon,

de la Rue Bailey, No. 31, en cette ville, de vous informer
que pendant un espace de temps considérable elle avait
souffert d'un dérangement d’estomac, d’une débilité et
d’une faiblesse générale du sysiême; elle souffrait de
plus d’un grand nombre d’ulcères qu’elle avait aux jam-
bes, qui rendaient beaucoup de matière et 'empêchaient
de faire son ouvrage ordinaire. Dans cet état déplorable
elle commença à se servir de vos pi ules et de votre on-
guent, et elle dit que das un Lemps extrêmementcourt.
par leur usage, ses jambes furent guéries et elle recouvra
a santé; elle peut maintenant marcher avec la plus
grande facilité. Plusieurs personnes, duns cet endroit
ont été extraordinairement soulagées par vos remèdes
inappréciables.

 
Je demeure, cher Monsieur,

Votre dévoué serviteur,
Signé Jous Morton, Chimist.

REMÈDE CERTAINPOUR DES HUMEURS SCOR-
BUTIQUES ET GUÉRISON EXTRAORDINAIRE
D'UNE VIEILLE DAME DE 70 ANS, QUI SOUF-

FRAILT L'UNE MAUVAISE JAMBE.

Copie d’une lettre de MM. Walker et Cic., Chimnistes.

Au Professeur Holloway,
Cher Monsieur,—Parmi les guérisons effectuées par

vos médecines, en cet endroit ; nous pouvons mentionner
celle d’une vieitle dame demeurant auvillage de Preston,
à environ cinq milles de cette cité. Elle avait eu des
plaies ulcéiées à la jambe pendant plusicurs années, et
dernièrement elles avaient tellement augmentées, que les
remèdes ordinaires n’avaieut eu aucun effet: sa santé
s’affuiblissait rapidement par suite de ses souffrances.—
Dans cet état déplorable elle eut recours à ves pilules et
à votre onguent, et par assistance de ses aniis, elle put
continuer à s’ca servir jusqu’à ce qu’elle fut pariaitenent
guérie. Nous avons nous-mêmes été giandement gur-
pris de l’effet de vos remèdes sur une personne aussi âgée,
car elle compte plus de 70 ans. Nous serons heureux de
satisfaire aucune personne qui douterait de l'authenticité
“le ce cas merveilleux, soit personnellement où par lettre.

Nous demeuronus, cher Monsieur,
Vos dévoués serviteurs

(Signé) WarkER & Co.
6 avril 1852.
On doit se servir dvs pilates conjointement avec Ione

guent dans la plupart des cus suivants

Maux de Jambes, | Fistules,
Maux de Sein, Lumbago,
Brûlures, ‘Memorrhoïdes,
Oignons, ;Rhumatismes,
Morsure de Moustiques et de Maux de Gore,

Cancers ct jointures contrac- Vaws,
tées et raides, Goutte,

Elephantiasis, iGonflement des Glandes.
Se vendent par le propriétaire, 214, Strand, (près Tem-

ple Bar), 4 Londres; et par tous les vendeura respeetabiles |
de Médecines 'atentées par tout le mond: civitizé, en]

Pots et Boîtes de 18. 1], 2s. do, da. 6d, Us, 225, ot 28s.
chacun. [ly a beaucoup & sauver ea prouual celics des |
plus graudes dimensions. i

2 mars 1853.
A vendre chez M. John Houliston, Troisvier: iEE ca =)

.A Vendre
2 LA propriété occupce par la sotssignée et si-!

tuée près de l’Exlise Paroissiale; avec deux
maisons et dépendances.  S'adressr à Louis;

Clair écr. ou à la sousignée,

 

 

UNRSULE HAMEL, |
Veuve Montininy.

Trois-Rivieres, 6Juillet 1853. |

MONUMENTS |
}

Aux Victimes de 1837 et 38.
Souscription Nationale,

 

 

EUX qui désireraient transmettre des CONTRIBU-
TLONS an Comite chargé d’organiser lea niyens

rant ou & la suite de PINSURRECTION, sont prics d'a-
dresser leurs communications à l’un où à l'autre des ‘Fré-
soriers du Comité. aux adresses suivantes :

R. TRUDEAU, écr., Montréal, roe §1,-Panl, No, $11.
J. A. GRAVEL,écr., chez MM. Fabre et Giavel, ie

Comn:andes reçues par M. Charles Louthood, mar-!St-Vincent, No. 3, Montréal. !
hand, du Platon.

chang, rae PIERRE MAILLOUX. FE. R. FABRY,
Président du Con ité. Trois-Rivières, 9 Déc. 1852.  Montréal, 29 juin 1853,

siutonant en état de leur offrir beaucoup plus de enmfoit

(le St-Léon et le nouibre en est grand doivent prendre la
"Tigne du Castor juequ'à l'embouchure de la

CHa selles de Peau, : Loup, où ls trouveront en tout tems de dilligencers pour! V2 Pal arainiarcut cage daus plusieurs é7 15, com
Chiego.- ’ Mauxàla tête les conduire à ces sources. vient aussi pourlesgo, Mau re, orien 12 tienes ~ .Engoluren, Tumenrs, 1 vois ltivières, le17 mai.Ce SALONS |
Gerçures aux Mains, Uleeres, No. 38 Delagrave & Cie. No. 38.140 il remelarr eventier, asetnent Le PEANO. ‘
Corps aux Pieds (mous.)

|

Blessures, RUE NOTRE DAME, MONTRÉAL. Le sors ad fn Cub din
OM regu de France par la voie de Boston, apportés

d’élcver des MONUMENTS a ceux qui sont morts’ du-|-

RUN
100 Gerbes de Blé battues aux bras, coûtent. . . . . £0
100 « “ “ au moulin, coutent . . . . . . 0

 

 

 

Argent économisé, sur 100 Gerbes, . . . © 0 5 0

Pour battre 100 Gerbes aux bras il faut . .
“ “ “ “ au moulin il faut .

3 jours.
1 heure.
—

Temps d’économisé, . . . . . . 85 heures.

CEE

 

 

     

 

     ve : >

La célèbre 3achine améliorée pour Battre le Grain a Yaide
de Chevaux.

A & P ¥ OBICHON, informent respectieusement les cnltivateurset le publie 7n géné-
ZA. ‘ . ral du Distriet des Trois-Rivières, qu’ils ont toujours en main et prêts à li-
vrer des MOULINS A BATTREqui, pour le travail, le finis et la supériorité, ue cèdent à ancune chose
de ce genre, fabriquée dans le pays ou ailleurs, jusqu’à ce jour. Leurs moulins ont surpassé tous ceux
Qui se sont lvouvés en compétition avec eux, tant pour la vitesse que pour le pouvoir. Ils ont l’avantage
aussi de ne pas perdre de grain et de vannerplus vite que les autres. .

Ils n’empioient que des maiériaux de premiére qualité, et l’attention ct le soin qu’ils portent à leur
établissement, font qu’ils offrent de garautis tout ouvrage, et qu’ils s’obligent de raccommoder gratis,
pendant un an, tout ce qui se brisera dans leurs moulins, par suitô de la mauvaise qualité des matériaux
et de l’ouvrage. La supérioiité de leurs moulins est prouvée par le certificat ci-dessous, signé par cles
cultivateurs respectables qui ont battu eux-mêmes avec leurs moulins achetés et faits chez eux. Forts
d’un pareil témoiguage, ils s’adressent avec confiance au public et à leurs compatriotes pour leur de-
mander de leur continuer l’encouragement qu’ils ont bien voulu leur donnerjusqu’a présent.

Ils saisissent cette occasion pour remercier les cultivateurs et le public des Trois-Rivières pour
l’encouragement libéral qu’ils ont reçn, et ils peuvent leur assurer que l’expérience acquise parcette
encouragement leur ont donné le moyen d’offiir au pablie en général, des moulins meilleurs ct mieux
finis que ceux de l’aunée dernière.
Tous les cultivateurs et le public sont respectueusement invités à visiter leur établissement. Ils

pomront juger par eux-mêmes de la bonne qualité des matériaux et de la solidité de leurs ouvrages.
Tous les ordres doivent être adressés à A. &. P. ROBICHON, rue Notre Dame Trois-Rivières, et

seront exécutés avec promptitude et ponctualité.
Trois-Rivières 5 janvier 1853.

CERTIFICAT: (
Nous, soussignés, certifions que les moulins à battre que nous avons uchetés Pan dernier, de Mes-

sieurs À. &. P. ROBICHON, sont de bons moulins qui n’ont jamuis été surpassés ni même égalés tant
en vitesse qu’en pouvoir, qualité d’ouvrage et solidité, par aucun moulin des autres fabriques. Nos
moulins ne perdent pas de grains, ils battent et vannent bien net et nous épargnentle trouble de repasser
le grain au crible pour Penvoyer au marché ou au moulin à farine ; c’ust avec plaisir que tous iccom-
mandons au publie la fabrique de Messieurs A. & P. ROBICIION. …

Olivier Duval, Baulien ; J. B. Lajoie, Trois-Rivières ; François Germain, Ste.-Gencviève.
Jos. Landry, St.-Grégoire; Jos Rivard, Champlain; J. B. Pornival, St.-Bernabé.
Oné. Gouin, St.-Fiançois ; Joseph Dufraine, Pointe du lac; André Blais, Yamachiche.
Dol. Flagéole, St.-Barthé.;

— | ‘ LIBRAIRIE CATHOLIQUE.
Eine - & B. ROLLAND,

NO. 21, RUE SAINT VINCENT, MONTRÉAL.

 

i

|
 

ISTE abrégée des articles que l’on trouve à cette
adresse à des prix trés-rédtits :

POUR CADEAUX,
Livres de Prières et d’Ilistoiree
Livres de Compte. de Mémoire, Papéteries fines, Fn-

velopes de Letties, Papier à écrire, à Musique, à Enve-
loppe, pour Fleurs de toutes les couleurs, de Soie, d'Ar-

1853. |
LE NOUVEAUSTEAMBOAT |

CASTOR,
hl .

Capt. J. Duval. gent et d'Or.
COMMENCEses voyages réguliers entre Mont-|" Bordures en Or et cn Argent, Tapisseries, Patrons va-
réal et 'Tiois-Rivières anêtant aux ports suivants, | riés, Plianes d'Oie et d'Acier, Manches de Pleme, Cray-

vu allant et revenant: à Sorel. Maskinongé, Rivière-due ons de Mine, Cires à Cacheter, Oublies, Ardoises, Croy=
Loup, Yarnachiche, Nicolet et le poit St-lrançuis. lons d'Arduise, Favons d'Odeue, Parfumerie, Chapelets

DÉPARTS. ordinaires, en Aerent. Méailles ontinaires, en Argent,
‘ . "Cruciiix, bénitiers, Status en Poreclaine de différentes. CT _- SIRES : ; SGDE MONTREAL. DES TROIS-RIVIERES, . g<apdevrs, de la Sainte Vierge et ds Saints. Cadres peur

1 , 1Mardi a 4 heures 2, MM. Mercredi a 2 Lew PM. . Ve ed read .
Vendredi à 4 heu. P. M Samedi à 2 heures PL M,AVIS, Liltoxraphiss. Cartes Géographiques, Cartes

© "Oui a <4 elle 170 D0 pared { ~ [eres 1, M, | 1. TT yar var ST Se eg Te ï .; A | © des Ca 18, Mepyesnot Modèles d‘Ecritrie, de Des-
La Compagnie profite de cette occasion pour remercier, sis, Colle rs de Dssin, à res pour Dessins, Bros-es,

les personnes qui ont bien voulu favoriser lu tigne Ge ta-| etec ete ete. Et iie ceaude vartété d'autres elfets qui
vigation qu’elle à établie et pour les prier de vouloir bien ‘se vattachent à la Lihaulc
continuer leur encouragement, vù qu’elle se trouve muin- | 8 juin 1803,

ORGUE EXPREst« DE STEIX
|

— |

 

  
 

   

  

 

   

 

et de facilité pourle trajet, le Castor étant de beaucoup
supérieur àla Mauche-à-Feu.
Ceux qui désirent Visiter lescecêhres Sources Minérales

 

Rivière-du- NET instrument bien connparle elie et Cut en,

  

RICHE ETRARE!

  

Nouveau Fonds d’Articles de Gout.
E Soussigné VIENT DE RECEVOIR une randeL variété de NOUVEAUX ARTICLES—conane il

tenà jamais été offert sur le Marché—consistant en—
Souliers Terra Cotia, Paniers à Cartes, Lampes Vesta,
Porte-Cartes de Dames, Encriers de Whituey, Patentés,
Verres Colorés, do Porcelaine, patrons assortis. Cartes
à Jouer de Jenny Liud, Ecrins de Bijoux, grand assortie
ment de Porte-Monnuies, nouveaux dessins de Paris, Pa-
niers à Fruits, différentes grandeurs, Fouets d’Amazoue,Belles Boîtes à Ouvrage, Porte-Cigares en papier maché,
Peignes de Dames d’Eeailles‘ Réticules de Soie, Bracelets
et Boucles d'Orc:lles en Corail, Bagues de Cornélia, etc.
etc.

. — AUSSI —
Une variété d’Horloges de Huit Jours, consistant en

** Kossuth,” ¢ Rossignol ” et autres sortes; avec le
splendide assortiment ordinaire de Montres d’Or et
d'Argent, Dijouteries et articles Lamés.

H. PEACOCK.
964, rue Notre-

9 Décembre, 1832. 3 otre-Dame.

PHARMACIE DU DR. PICAULT,
  

SA |
hs : = À

Li it

Pa  

 

 

 

RUE NOTRE-DAME,
J PRES DE L’EGLISE DE BONSECOURS,

MONTREAL.
’3

ETTE PHARMACIE placée dans une iti -
/ trale, entre le Marché Bonsecours et leMarché.dus

Animaux, à deux pas de l’Eglise de Bonsecours dans levoisinage de l’hôtel Donegana, de l’hôtel de Hays de la
Cour de Justice et des bureaux de la Corporation, offre unavantage tout particulier aux habitants de la campagne
ainsi qu'aux marchands qui visitent Montréal.
On y trouve tous les remèdes annoncées dans les gazet-

tes, et de plus les médicaments français le plus en réputa-
tion.

— AUSSI —
Le TRÉSOR DES NOURRICES,remède souverain

contre toutes les indispositions des enfants, telle que, Coli-
ques, Diarrhées ou Débords, Défauts de Sommeil, Maux de
dents, etc, ete., etc.

Cesirop agréable à prendre devrait se trouver dans tou-
tes les maisons où l’on élève des enfants. Prix 30 sous la
bouteille.
Le VenrMirucz et les POUDRES VERM1FUGES détrui-

sent surement, promplement et sans danger tous les vers
chez les enfants et les grandes personnes.
FLIXtR et Sirop PULMUNAIRE, contre les Rhûmes,

Asthme, Consumplion commençunte, douleur d’Estomuc
et en général contre les maladies de la Poitrine.
ELIXIR ToN1QUE AXTIGLAIREUX, 1ecommandé con-

(re toutes les nombreuses maladies dont les Glaires sont
ie principal symptôme.
Essences de Noyau, Citron, Orange, Anaccas, Clous de

Giroile, Canelle, Macis, Vanille, Roses, et autres Essen-
ces pour aromatiser les Poudings, Crêmes, Gateaux, Bis-
cuits, Sirops, ete., ete., etc.

Poison pour détrnire les Punaises, les Coquerelles, les
Rats, les Souris, lcs Barbeaux. !
Poison pour détruire les Mouches, etc, etc.
FSsENCES D’ErINETTE AROMATIQUE pour fabriquer

soi-même,et à peu de frais, une excellente BIE£RRE d'été
bien supérieuse à relle qu’on vend généralement—avan-
tage précieux pour les familles surtout pendant les cha-
leurs de l'été.

— AUSSI —
ln assortiment général de Savons de toilette, d’Fau de
Cologne et de Lavendre, de Rimel de Parfums de toute es-
pèce, de Pilules purgatives, enfin de tout ce qui se vend
habitude dans nue Pharmacie.

Les prix sont modérés.
P. E. PrcauULT.

Montréal, 9 déc. 1S52,

RAINY WY NY) YEN NOUSTaiesdt MOUVEDALR,
JOURNAL DU DISTRICT DES TROIS-RIVIÈRES.

Rue N'otre-Dame, Trois-Rivières.

 

 

ABONNEMENT:
Pour six mois,........ Peer secs sc 0000 es ..$i
Da douze mois... esssenences $2

. Outre les frais de l’oste.
T'ERE NOUVELLE parait le MERCREDI de

chaque semaine. Ceux qni veulent discontisuer sont
és d'en dontuer avis un incis avant l’expiration du

errie de l'abonnement qui ne peut être moindre que
Ax mis, ef payer leurs arrérages, autrement ils seront

  

codés continuer un outre semestre. Les communica-
lions, ele, doivent êtte adressées aux Rédacteurs-gé-

0 dourpal, alfranchies et munis d'une signature
able,

Toute personne fournissant six aboni és jayant. rcce-
vritle journal sentis,

    
 

    

    

rent se tenTUE
justuunicnt dece genre, de Liu vo Or eut |

ORGUE Du STEIN,
auf vendra a tu pus PRES-TODELE, Ou tromers1

 

par le steamur Canada, savoirs
Pâtes de foie gras, Daides Trufices, Truiles en vores

cotservées, Tentes, Co, petits Pois et A puires au es
tmiel, Al synthe suisse, Lau vente et F'euenrs à + divers À

   

 

patiset a su hibratie nn Lon dex de i
,

Musique |

t- I
téveumreont recne de Paris. |

|

sviles, .
FROMAGY DE GRUYERE.
de Partunicries ce première qualité.

Les Sous" a. És ont ausst un zand assoutitnent de Vins |
Ciaret de diverses sortes, et suriout du Chenu Lite
venant directement du château, en ec <e d'une doz.. ct en
bartiques qu'ils verdent avec les droits, Vin de Grove.
Hoek, Porto, Madère et Cognac. Si quelques ner on. os
désitaient des Vins point d'.ures marques, des:

   et deux eus
JC ROLAND,

J mars 1800  

3

     

  

 

EN
Syn

[SAPRNS

  

Bi
gnés seront touj. tre près à cxéeuter ture erdie ova! Vo ett ore ieDee { Oy roe {
vr St pour Vins on ‘ols antes articlos ae. 10France seit pou Vins cit tous andes arties qu! :| MAIRE TN ART Ta ve
voudia bien leur commut. ler : TOT a Re, Fa 3 "1

janvi DZ LAGRAVE & CLS pz vein AU
janvier 1853, Loe

Soo Uh, oorClochies "Elise, Bosom
- cette ¢ madre neo

FS sarssiznds étant Sons Phabiteda dope 28 etd de vation py nn
a : 1 ‘ 1€ Le Choe fuite FOWL ee Grr
faire le ectrmnerce de s cloches—informent les foire la a é à MEd jin!o ‘ sa 2 . si se

ques qu'ile sont towonrs en relatècre ave ln manon CSa TE '
ps a 1, . a anit ver a à ti real Lo
Meare et Cie, de Dontres et qu’ils pourron® onions es

       

  

   

 

ars de

  

ces en a

 

     

SU oo . ; ; Pas Nero Sed wien aren
fournir d'ausss bonnes gne colies quis cot tad venice nang Tentes Prinuaîres,
Boucherville, S-héti, l'Indestrieet ur joan de 300 et aime divce d'etre Pan at se ©
<éjurées. . _ a crement dened ple ve é tout

DETAGRAYE & Con, [Ee appre’ pal Teng ‘
TOUT a TTT rT meme PTT acopte is ler C > ss IEE .

oN Unoique bes orties Cees Te. AHL a a fe
4 -9 WN ton © Le ste Ce be rats a!

LoPVean pre - ; Co ey
A soussignée Te er vente. à sa BRASSERIN, ruc "gos Tes 0 sed, dle PIONA 1 A
Notre-Dame, de la Bere de première gt clé, en CHELINY par exer hire of VINGT CHELINS par

quarts et en beuteiiles, “deine, ;
Aussi du MALT et du TOTBLON. |
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